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Domain Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3372 Leudelange, 2, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 135.830.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09/01/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Signature

Référence de publication: 2009008291/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 6 janvier 2009, réf. LSO-DA01386. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005245) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

L.L.I. Beteiligungs AG, Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 241, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 115.668.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09/01/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Signature

Référence de publication: 2009008287/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 6 janvier 2009, réf. LSO-DA01391. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005249) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

M.I.D. Services S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1858 Luxembourg, 57, rue de Kirchberg.

R.C.S. Luxembourg B 114.593.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg..

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09/01/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Signature

Référence de publication: 2009008286/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 6 janvier 2009, réf. LSO-DA01392. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005250) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Group JMA, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 56, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 115.525.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009008302/680/12.

Enregistré à Luxembourg, le 9 janvier 2009, réf. LSO-DA02891. - Reçu 30,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005949) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.
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Forum Nord Sud S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8077 Bertrange, 95, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 57.056.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg..

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009008301/680/12.

Enregistré à Luxembourg, le 9 janvier 2009, réf. LSO-DA02896. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005951) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Pitcairn S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1537 Luxembourg, 3, rue des Foyers.

R.C.S. Luxembourg B 99.794.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09/01/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Signature

Référence de publication: 2009008282/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 6 janvier 2009, réf. LSO-DA01398. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005259) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

rovo s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3926 Mondercange, 27, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 108.282.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09/01/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Signature

Référence de publication: 2009008281/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 6 janvier 2009, réf. LSO-DA01400. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

GESCAPIMM S.A., Gestion du Capital Immobilier et Mobilier, Société Anonyme.

Siège social: L-1858 Luxembourg, 57, rue de Kirchberg.

R.C.S. Luxembourg B 122.790.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09/01/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Signature

Référence de publication: 2009008283/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 6 janvier 2009, réf. LSO-DA01397. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005256) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.
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MPI, Métaux Précieux Industries Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6492 Echternach, 2, rue Thoull.

R.C.S. Luxembourg B 124.150.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09/01/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Signature

Référence de publication: 2009008285/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 6 janvier 2009, réf. LSO-DA01393. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005253) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Intourist S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1628 Luxembourg, 41, rue des Glacis.

R.C.S. Luxembourg B 45.359.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09/01/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Signature

Référence de publication: 2009008288/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 6 janvier 2009, réf. LSO-DA01390. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005248) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Imprimerie J.M. WATGEN S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1273 Luxembourg, 7A, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 27.460.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09/01/2009.
Fiduciaire Hellers, Kos & Associés, Sàrl
Signature

Référence de publication: 2009008289/7262/14.

Enregistré à Luxembourg, le 6 janvier 2009, réf. LSO-DA01389. - Reçu 14,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005247) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Autoservice de la Moselle S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-6686 Mertert, route de Wasserbillig.

R.C.S. Luxembourg B 35.113.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009008303/680/12.

Enregistré à Luxembourg, le 9 janvier 2009, réf. LSO-DA02889. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.
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Arctic Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2561 Luxembourg, 51, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 117.993.

Les comptes annuels au 31.12.2006 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 13 janvier 2009.
Pour le Conseil d'Administration
Signature

Référence de publication: 2009008299/1051/14.

Enregistré à Luxembourg, le 7 janvier 2009, réf. LSO-DA01576. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005817) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Alpinist S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-6791 Grevenmacher, 20, rue de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 53.863.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009008304/680/12.

Enregistré à Luxembourg, le 9 janvier 2009, réf. LSO-DA02887. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005942) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Antimoine Participations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 15, avenue Emile Reuter.

R.C.S. Luxembourg B 90.624.

Le bilan et l'annexe au 30 juin 2008, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent, ont été déposés
au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ANTIMOINE PARTICIPATIONS S.A., Société Anonyme
Thierry FLEMING / Claude SCHMITZ
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009008298/45/15.

Enregistré à Luxembourg, le 8 janvier 2009, réf. LSO-DA02230. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005820) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Flowstone S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 140.286.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 janvier 2009.

Pour la société
Paul DECKER
Le notaire

Référence de publication: 2009008030/206/13.

(090005920) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.
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Reichert S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8279 Holzem, 18, route de Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 54.656.

Le Bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009008046/1970/12.

Enregistré à Luxembourg, le 7 janvier 2009, réf. LSO-DA01571. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005372) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Agrocorporation Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2714 Luxembourg, 6-12, rue du Fort Wallis.

R.C.S. Luxembourg B 103.253.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 9 janvier 2009.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Jean SECKLER
Notaire

Référence de publication: 2009008034/231/14.

(090006159) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Baltray S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 140.224.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 janvier 2009.

Pour la société
Paul DECKER
Le notaire

Référence de publication: 2009008025/206/13.

(090005585) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

SG Management S.A., Société Anonyme,

(anc. Stenham Luxembourg S.A.).

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 78.141.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 décembre 2008.
SG AUDIT SARL
Signature

Référence de publication: 2009008321/521/15.

Enregistré à Luxembourg, le 6 janvier 2009, réf. LSO-DA01137. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005444) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.
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Représentations S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5887 Alzingen, 427, route de Thionville.

R.C.S. Luxembourg B 57.784.

Le bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009008305/680/12.

Enregistré à Luxembourg, le 9 janvier 2009, réf. LSO-DA02885. - Reçu 28,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005940) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

SEPAF, Société d'Etudes et de Participations Financières S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 2.867.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 décembre 2008.
SG AUDIT SARL
Signatures

Référence de publication: 2009008319/521/14.

Enregistré à Luxembourg, le 6 janvier 2009, réf. LSO-DA01143. - Reçu 20,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005453) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Motti S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7306 Mullendorf, 7, rue de l'Avenir.

R.C.S. Luxembourg B 111.336.

Le Bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour Motti S.A.
Signature

Référence de publication: 2009008001/1113/13.

Enregistré à Luxembourg, le 8 janvier 2009, réf. LSO-DA01941. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Irony S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 4, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 77.490.

Le bilan au 31.12.2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour la société IRLUX S.A.
SELLA BANK LUXEMBOURG S.A.
Le Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2009007792/1494/15.

Enregistré à Luxembourg, le 12 janvier 2009, réf. LSO-DA03136. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005653) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.
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Irlux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 4, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 77.489.

Le bilan au 31.12.2006 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour la société IRLUX S.A.
SELLA BANK LUXEMBOURG S.A.
Le Domiciliataire
Signature

Référence de publication: 2009007822/1494/15.

Enregistré à Luxembourg, le 12 janvier 2009, réf. LSO-DA03141. - Reçu 34,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Horse-Stud S.A.H., Société Anonyme.

Siège social: L-1445 Strassen, 3, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 30.856.

Le Bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 12/01/2009.
Pour Horse-Stud S.A.H.
J. REUTER

Référence de publication: 2009007866/517/14.

Enregistré à Luxembourg, le 5 janvier 2009, réf. LSO-DA00852. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005583) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Winncare S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 10.968.902,00.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 97.376.

Le bilan au 31 mars 2008 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2009007965/724/13.

Enregistré à Luxembourg, le 12 janvier 2009, réf. LSO-DA03418. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005746) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Rivcalm S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 58, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 141.444.

Les statuts coordonnés de la société ont été déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 janvier 2009.
Martine SCHAEFFER
Notaire

Référence de publication: 2009007762/5770/12.

(090006011) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.
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Security Capital (EU) Management Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R.C.S. Luxembourg B 51.782.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 janvier 2009.
Henri HELLINCKX
Notaire

Référence de publication: 2009007765/242/12.

(090005382) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Trustgest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 103.709.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 17 décembre 2008.
SG AUDIT SARL
Signature

Référence de publication: 2009007959/521/14.

Enregistré à Luxembourg, le 6 janvier 2009, réf. LSO-DA01150. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005458) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Michel Jasmain S.A., Société Anonyme Soparfi,

(anc. Holfin Worldwide S.A.).

Siège social: L-1818 Howald, 4, rue des Joncs.

R.C.S. Luxembourg B 127.204.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour la société
Paul DECKER
Le notaire

Référence de publication: 2009007973/206/13.

(090005859) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Sofind S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1946 Luxembourg, 26, rue Louvigny.

R.C.S. Luxembourg B 55.459.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour SOFIND S.A.
Services Généraux de Gestion S.A.
Agent Domiciliataire
Signatures

Référence de publication: 2009007827/795/15.

Enregistré à Luxembourg, le 12 janvier 2009, réf. LSO-DA03154. - Reçu 24,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005618) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.
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Coparinvest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 35.631.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12/01/2009.
COPARINVEST S.A.
Marie-Fiore RIES-BONANI / Alexis DE BERNARDI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009007855/545/15.

Enregistré à Luxembourg, le 8 janvier 2009, réf. LSO-DA02209. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005851) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

B.M.T. S.A.H., Société Anonyme.

Siège social: L-1445 Strassen, 3, rue Thomas Edison.

R.C.S. Luxembourg B 20.966.

Le Bilan au 31/12/2007 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Strassen, le 12/01/2009.
Pour B.M.T. S.A.H.
J. REUTER

Référence de publication: 2009007869/517/14.

Enregistré à Luxembourg, le 5 janvier 2009, réf. LSO-DA00849. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005578) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Locafer S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 9.595.

Le Bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 7 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009007980/534/12.

Enregistré à Luxembourg, le 29 décembre 2008, réf. LSO-CX10489. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005688) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Fiaccom, Société Anonyme.

Siège social: L-1215 Luxembourg, 32, rue de la Barrière.

R.C.S. Luxembourg B 86.307.

Le Bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour FIACCOM s.a.
Signature

Référence de publication: 2009007992/1113/13.

Enregistré à Luxembourg, le 8 janvier 2009, réf. LSO-DA01990. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005614) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.
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Violane Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 140.265.

Statuts coordonnés déposés au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 janvier 2009.

Pour la société
Paul DECKER
Le notaire

Référence de publication: 2009007994/206/13.

(090005715) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Supernova Investments A2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1611 Luxembourg, 41, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 118.606.

Le Bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

HALSEY SARL
Gérant
Signature

Référence de publication: 2009007983/6762/14.

Enregistré à Luxembourg, le 9 janvier 2009, réf. LSO-DA02795. - Reçu 32,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005605) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Decoplus S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7333 Steinsel, 50, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 34.282.

Le Bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 13 janvier 2009. Signature.

Référence de publication: 2009008056/1970/12.

Enregistré à Luxembourg, le 29 décembre 2008, réf. LSO-CX10347. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005414) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Amarilli Finance S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 122.231.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12/01/2009.
AMARILLI FINANCE S.A.
Alexis DE BERNARDI / Lorenzo GIANELLO
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009007863/545/15.

Enregistré à Luxembourg, le 9 janvier 2009, réf. LSO-DA02424. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.
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MLArg Real Estate 2 properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 328.100,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 125.475.

In the year two thousand and eight, on the eighteenth day of December.
Before Us, Maitre Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,
was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the partners of MLArg Real Estate GP 2 S.e.c.s., a limited

corporate partnership (société en commandite simple), regulated by the laws of Luxembourg, with registered office at
46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 125.475 (the Company), established by and between its partners, under private seal on February 7, 2007,
pursuant to a limited partnership agreement (the Agreement) which was published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, N° - 974 of May 25, 2007.

The last amendment made to the Agreement, was published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
N° 2608 of October 24, 2008.

The Meeting is chaired by Sophie Arvieux, lawyer, residing in Luxembourg. The Chairman appoints as Secretary Claire
Benedetti, lawyer, residing in Luxembourg.

The Meeting elects as Scrutineer Marie Roche, lawyer, residing in Luxembourg, (the Chairman, the Secretary and the
Scrutineer constituting the Bureau of the Meeting).

The Bureau having thus been formed, the Chairman declares and requests the undersigned notary to record the
following:

I.- The partners represented at the Meeting and the number of units they hold is indicated on an attendance list signed
by the proxy holders of the partners represented, the members of the Bureau and the undersigned notary; the said
attendance list as well as the proxies from the partners represented at the present Meeting will remain attached to the
present deed to be filed with the registration authorities.

II.- The entire corporate capital of the Company is represented at the Meeting, so that the Meeting can validly decide
on all the items of the agenda, prior convening notices being waived in writing by all the partners represented.

III.- The agenda of the present Meeting is the following:
1. Waiver of the convening notices;
2. Change of the Company's legal form from a limited corporate partnership (société en commandite simple) into a

private limited liability company (société à responsabilité limitée);
3. Change of the Company's name into "MLArg Real Estate 2 properties SARL"
4. Amendment of the purpose of the Company which shall henceforth be as follows:
The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement only,
notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation, the
proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself against
credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

5. Amendment of the share capital structure, which shall henceforth be as follows:
The share capital set at three hundred twenty-eight thousand one hundred euro (EUR 328,100.-), represented by three

thousand two hundred eighty-one (3,281) shares in registered form, having a par value of one hundred euro (EUR 100.-)
each.

6. Full restatement of the Company's Agreement which is renamed the Company's articles of association to reflect
the resolutions passed under items 2 to 5 above;
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7. Record of the shareholding of the Company so as to reflect the changes under items 2 and 5 above;

8. Acknowledgment of the resignation of the general partner of the Company and granting of full and complete dis-
charge for the exercise of its mandate;

9. Appointment of Teodora Ciota and John Katz as class A managers and Wim Rits and Gerald Welvaert as class B
managers of the Company;

10. Amendment of the partners' register of the Company in order to reflect the above changes with power and
authority to any lawyer or employee of Loyens & Loeff and any employee of Equity Trust Co. (Luxembourg) S.A. to
proceed on behalf of the Company with the change of legal form of the Company;

11. Miscellaneous.

These facts having been exposed and recognized as true by the Meeting, the Meeting, duly represented, unanimously
resolves on the following:

First resolution

The entirety of the limited corporate partnership capital being represented at the present Meeting, each partner waives
the convening notices, the partners represented considering themselves as duly convened.

Second resolution

The Meeting resolves to change the form of the Company from a limited corporate partnership (société en commandite
simple) into a private limited liability company (société à responsabilité limitée), such resolution to become effective
immediately after the passing of the sixth resolution hereafter.

Third resolution

The Meeting resolves to change the name of the Company into "MLArg Real Estate 2 properties SARL".

Fourth resolution

The Meeting resolves to change the purpose of the Company which shall henceforth be as follows:

The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement only,
notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation, the
proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself against
credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Fifth resolution

The Meeting resolves to change the Company's share capital structure which shall henceforth be as follows:

The share capital set at three hundred twenty-eight thousand one hundred euro (EUR 328,100.-), represented by three
thousand two hundred eighty-one (3,281) shares in registered form, having a par value of one hundred euro (EUR 100.-)
each.

Sixth resolution

In order to reflect the resolutions taken above, the Meeting resolves to amend and completely restate the Company's
Agreement which is renamed the Company's articles of association which shall henceforth read as follows:

"I. Name - Registered office - Object – Duration

Art. 1. Name. The name of the company is "MLArg Real Estate 2 properties SARL" (the Company). The Company is
a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxem-
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bourg and, in particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), and these articles
of incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the municipality by a resolution of the sole manager or the board of managers. The registered office
may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the sole shareholder or of
the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the sole manager or the board of managers. Where the sole manager or the board of managers determine
that extraordinary political or military developments or events have occurred or are imminent and that these develop-
ments or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of
communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these circumstances. Such temporary measures have no effect on the nationality of the
Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, remains a Luxembourg incorporated
company.

Art. 3. Purpose.
3.1. The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

3.3. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.
4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy

or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The Company's share capital is set at three hundred twenty-eight thousand one hundred euro (EUR 328,100.-),

represented by three thousand two hundred eighty-one (3,281) shares in registered form, having a par value of one
hundred euro (EUR 100.-) each, all subscribed and fully paid-up.

5.2. The share capital may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the sole shareholder or
of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The Company's shares are indivisible and the Company recognises only one owner per share.
6.2. Shares are freely transferable among shareholders.
Where the Company has a sole shareholder, shares are freely transferable to third parties.
Where the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to

the prior approval of the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.
A share transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by, the

Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon request.
6.4. The Company may redeem its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves for

that purpose or if the redemption results from a reduction of the Company's share capital.
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III. Management – Representation

Art. 7. Board of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the sole shareholder or of the

shareholders, which sets the term of their office. If several managers are appointed, they will constitute a board of
managers (the Board) composed of class A managers and class B managers. The manager(s) need not be shareholder(s).

7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause)

by a resolution of the sole shareholder or of the shareholders.

Art. 8. Powers of the board of managers.
8.1. All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of

the sole manager or the Board, who have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the
corporate object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the sole manager or
the Board.

Art. 9. Procedure.
9.1. The Board meets as often as required by the corporate interest or upon request of any two (2) managers, at the

place indicated in the convening notice which, in principle, is in Luxembourg.

9.2. Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

9.3. No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

9.4. A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the
Board.

9.5. The Board can validly deliberate and act only if the majority of its members is present or represented and at least
one class A manager and one class B manager is present or represented. Resolutions of the Board are validly taken by a
majority of the votes of the managers present or represented. The resolutions of the Board are recorded in minutes
signed by the chairman of the meeting and, if no chairman has been appointed, by all the managers present or represented.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

Art. 10. Representation.
10.1 Where the Company is managed by a Board, the Company is bound towards third parties in all matters by the

joint signatures of any class A manager and any class B manager.

10.2 Where the Company has a sole manager, the Company is bound towards third parties by the signature of the
latter.

10.3 The Company is also bound towards third parties by any person(s) to whom such special powers have been
delegated.

Art. 11. Liability of the managers.
11.1 The managers cannot, by reason of their mandate, be held personally liable for any commitment validly made by

them in the name of the Company, provided such commitment complies with the Articles and the Law.

IV. General meetings of shareholders and circular resolutions

Art. 12. Powers and voting rights.
12.1. Resolutions of the shareholders are adopted at general meetings of shareholders (the General Meeting(s)) or by

way of circular resolutions (the Circular Resolutions).

12.2. Where resolutions are to be adopted by way of Circular Resolutions, the text of the resolutions is sent to all
the shareholders, in accordance with the Articles. The shareholders cast their vote by signing, in one or several coun-
terparts, the Circular Resolutions, all of which taken together constitute one and the same document.

12.3. Where the Company has one shareholder, the latter exercises all powers conferred by the Law to the General
Meeting. The decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

12.4. Each shareholder has voting rights commensurate to his shareholding. Each share entitles to one vote.

Art. 13. Notices, quorum, majority and voting procedures.
13.1. The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of any manager or

of shareholders representing more than one-half of the share capital.
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13.2. Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days in advance of the date
of the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the
meeting.

13.3. General Meetings are held at such place and time specified in the notices.

13.4. If all the shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of
the agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

13.5. A shareholder may grant a written power of attorney to another person (who need not be a shareholder) in
order to be represented at any General Meeting.

13.6. Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Circular Resolutions are passed by shareholders
owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting or first written
consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted a second
time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Circular Resolutions by a majority of the votes cast,
regardless of the proportion of the share capital represented.

13.7. The Articles are only amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

13.8. Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder's commitment in the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Financial year and annual general meeting of shareholders.

14.1 The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of the same
year.

14.2. Each year, the sole manager or the Board must prepare the balance sheet and the profit and loss account in
accordance with the Law, as well as an inventory indicating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex
summarising the Company's commitments and the debts of the manager(s) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.

14.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Circular
Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.

Art. 15. Réviseur d'entreprises.

15.1. The operations of the Company are supervised by one or several réviseurs d'entreprises, when so required by
law.

15.2. The shareholders appoint the réviseur(s) d'entreprises, if any, and determine their number, remuneration and
the term of their office, which may not exceed six (6) years. The réviseurs) d'entreprises may be re-elected.

Art. 16. Allocation of profits.

16.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law. This
allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

16.2. The shareholders determine how the balance of the annual net profits is disposed of. It may allocate such balance
to the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward.

16.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the sole manager or by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, increased by carried forward profits and distributable
reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the sole manager of by the Board within two (2)
months from the date of the interim accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company;
and

(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders
must refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1 The Company may be dissolved at any time by a resolution of the sole shareholder or of the shareholders adopted
with the consent of a majority (in number) of shareholders holding three-quarters of the share capital. The sole share-
holder or the shareholders must appoint one or several liquidators, who need not be shareholders, to carry out the
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liquidation and must determine their number, powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholder
(s), the liquidator(s) has (have) the broadest powers to realise the assets and pay the liabilities of the Company.

17.2 The surplus remaining after the realisation of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the
shareholders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

18.1. Notices and communications are made or waived and circular resolutions are evidenced in writing, by telegram,
telefax, e-mail or by any other generally accepted means of electronic communication.

18.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

18.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided that signatures in electronic form fulfil all legal
requirements to be deemed equivalent to handwritten signatures. In case of circular resolutions, signatures may appear
on a single document or on multiple copies of an identical resolution.

18.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the law and, subject to
any non waivable legal provisions, any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Seventh resolution

The Meeting resolves to record that the shareholding in the Company is, further to the conversion of the Company
into a private limited liability company, as follows:

- ML Arg Real Estate GP S.àr.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 share
- ML Arg Real Estate 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 shares
- MLArg Real Estate 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 shares
- MLArg Real Estate 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 shares
- MLArg Real Estate 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 shares
- MLArg Real Estate 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 shares
- MLArg Real Estate 6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 shares
- MLArg Real Estate 7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 shares
- MLArg Real Estate 8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 shares
-Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,281 shares

Eighth resolution

The Meeting resolves to acknowledge the resignation of the general partner of the Company, MLArg Real Estate GP
S.à r.l., with immediate effect and to grant full and complete discharge for the exercise of its mandate.

Ninth resolution

The Meeting resolves to appoint as of the date hereof, for an unlimited period of time:

- Teodora Ciota, born on January 3, 1975 in Medias (Romania), assets manager, with professional address at 2 Kind
Edward Street, EC1A 1HQ London, United Kingdom, as class A manager of the Company;

- John Katz, born on November 22, 1966, in Manhasset (USA), asset s manager, with professional address at Merrill
Lynch Global Principal Investments, 4 World Financial Center, 9 th Floor, New York, NY 10080, USA, as class A manager
of the Company;

- Wim Rits, born on June 14, 1970 in Merksem (Belgium), private employee, with professional address at 46A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, as class B manager of the Company and

- Gerald Welvaert, born on July 15, 1977 in Uccle (Belgium), private employee, with professional address at 46A,
avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, as class B manager of the Company,

all together constituting the board of managers of the Company.

Tenth resolution

The Meeting resolves to amend the corporate units register of the Company in order to reflect the above changes
with power and authority to any lawyer or employee of Loyens & Loeff and any employee of Equity Trust Co. (Luxem-
bourg) S.A. to proceed on behalf of the Company with the change of legal form of the Company.

Statement

The conversion (transformation) of the Company from a limited corporate partnership (société en commandite simple)
to a private limited liability company (société à responsabilité limitée) is not subject to capital duty under the terms of
art. 4 a) of the law dated December 29, 1971.
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Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand five hundred euros (EUR 1,500.-).

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English text and the French text, the English text shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy holders of the appearing parties, the said proxy holders signed together

with the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mil huit, le dix-huit décembre.
Par devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de MLArg Real Estate GP 2 S.e.c.s., une

société en commandite simple, régie par les lois de Luxembourg, ayant son siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 125.475
(la Société), constituée par et entre ses associés, sous seing privé le 7 février 2007, en vertu d'un pacte de société en
commandite simple (le Pacte) dont les extraits ont été publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N°
- 974 du 25 mai 2007.

La dernière modification apportée au Pacte a été publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N°2608
du 24 octobre 2008.

L'assemblée est présidée par Sophie Arvieux, Avocat, de résidence à Luxembourg.
Le Président nomme comme Secrétaire Claire Benedetti, juriste, de résidence à Luxembourg.
L'Assemblée choisit comme Scrutateur, Marie Roche, juriste, de résidence à Luxembourg, (le Président, le Secrétaire

et le Scrutateur formant le Bureau de l'Assemblée).
Le Bureau ainsi constitué, le Président déclare et requiert le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:
I. Les associés représentés à l'Assemblée et le nombre d'unités qu'ils détiennent est renseigné sur une liste de présence

signée par les mandataires des associés représentés, les membres du Bureau et le notaire instrumentant; ladite liste de
présence ainsi que les procurations des associés représentés à la présente Assemblée resteront annexées au présent acte
pour les formalités de l'enregistrement.

II. L'intégralité du capital social de la Société est représenté à l'Assemblée, de sorte que l'Assemblée peut décider
valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, sans convocations préalables. L'ordre du jour de la présente
Assemblée est le suivant:

1. Renonciation aux formalités de convocation;
2. Changement de la forme juridique de la Société de société en commandite simple en société à responsabilité limitée;
3. Changement de la dénomination sociale de la Société en «MLArg Real Estate 2 properties SARL"
4. Modification de l'objet social de la Société sera le suivant:
L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou entre-

prises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, tous titres et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée quelle qu'elle soit. Elle peut participer à la création, au développement, à la
gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets ou autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uni-
quement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de dette de
toute autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales,
sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder,
grever de charges ou bien créer et accorder des sûretés sur tous ou une partie de ses actifs afin de garantir ses propres
obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou
personne. En tout état de cause, la Société ne peut exercer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir
obtenu l'autorisation requise.

La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à la gestion efficace de ses investissements
et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et autres
risques.

La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.
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5. Modification de la structure du capital social, qui se présentera désormais comme suit:
Le capital social sera fixé à trois cent vingt-huit mille cent euros (EUR 328,100.-), représenté par trois mille deux cent

quatre-vingt-un (3.281) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100.-)
chacune.

6. Refonte intégrale du Pacte de la Société renommé les statuts de la Société afin de refléter les résolutions adoptées
aux points 2 à 5 ci-dessus;

7. Enregistrement de l'actionnariat de la Société afin de refléter les modifications des points 2 et 5 ci-dessus;
8. Prise d'acte de la démission de l'associé commandité de la Société et décharge pleine et entière accordée pour

l'exercice de son mandat;
9. Nomination de Teodora Ciota et John Katz en qualité de gérants de classe A et Wim Rits et Gerald Welvaert en

qualité de gérants de classe B de la Société;
10. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus avec pouvoir et

autorité donnés à tout avocat ou employé de Loyens & Loeff ainsi qu'à tout employé de Equity Trust Co. (Luxembourg)
S.A. pour procéder pour le compte de la Société à (i) l'inscription des unités nouvellement émises de la Sociétés et (ii)
au changement de la forme juridique de la Société;

11. Divers.
Ces faits exposés et reconnus comme vrais par l'Assemblée, l'Assemblée, dûment représentée, prend les résolutions

suivantes à l'unanimité:

Première résolution

L'intégralité du capital de la société en commandite simple étant représenté à la présente Assemblée, l'Assemblée
renonce aux formalités de convocation, les associés représentés se considérant eux-mêmes comme ayant été dûment
convoqués.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide de changer la forme juridique de la Société d'une société en commandite simple en une société à
responsabilité limitée, cette résolution prenant effet immédiatement après l'adoption de la sixième résolution ci-après.

Troisième résolution

L'Assemblée décide de changer la dénomination sociale de la Société en "MLArg Real Estate 2 properties SARL".

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de changer l'objet social de la Société qui aura désormais la teneur suivante:
L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou entre-

prises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, tous titres et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée quelle qu'elle soit. Elle peut participer à la création, au développement, à la
gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets ou autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uni-
quement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de dette de
toute autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales,
sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder,
grever de charges ou bien créer et accorder des sûretés sur tous ou une partie de ses actifs afin de garantir ses propres
obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou
personne. En tout état de cause, la Société ne peut exercer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir
obtenu l'autorisation requise.

La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à la gestion efficace de ses investissements
et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et autres
risques.

La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier la structure du capital social de la Société qui se présentera désormais comme suit:
Le capital social sera fixé à trois cent vingt-huit mille cent euros (EUR 328.100,-), représenté par trois mille deux cent

quatre-vingt-un (3.281) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-)
chacune.
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Sixième résolution

Afin de refléter les résolutions prises ci-dessus, l'Assemblée décide de modifier et de reformuler intégralement le Pacte
de la Société renommé les statuts de la Société et qui auront désormais la teneur suivante:

«I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "MLArg Real Estate 2 properties SARL" (la Société). La Société est
une société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10
août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social

2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la
commune par décision du gérant unique ou du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit
du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'associé unique ou des associés, adoptée selon les modalités
requises pour la modification des Statuts.

2.2 Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du gérant unique ou du conseil de gérance. Lorsque le gérant unique ou du conseil de gérance estime que
des développements ou événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents,
et que ces développements ou événements sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son
siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement
à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité
de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social

3.1 L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, tous titres et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle
de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou
autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de dette
de toute autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales,
sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder,
grever de charges ou bien créer et accorder des sûretés sur tous ou une partie de ses actifs afin de garantir ses propres
obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou
personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir
obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à la gestion efficace de ses investisse-
ments et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée

4.1. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison du décès, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1. Le capital social de la Société est fixé à trois cent vingt-huit mille cent euros (EUR 328.100,-), représenté par trois
mille deux cent quatre-vingt-un (3.281) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de cent euros
(EUR 100,-) chacune, toutes souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social de la Société peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution de
l'associé unique ou des associés, adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale.
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6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre les associés. Lorsque la Société a un associé unique, les parts
sociales sont librement cessibles aux tiers.

Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord
préalable des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social.

Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société
ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.

6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.

6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-
santes à cet effet ou que le rachat résulte d'une réduction du capital social de la Société.

III. Gestion – Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution de l'associé unique ou des
associés, qui fixe la durée de leur mandat. Si plusieurs gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance (le
Conseil) composé de gérants de classe A et de gérants de classe B. Le(s) gérant(s) ne sont pas nécessairement associé
(s).

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans motif) par une résolution de l'associé unique ou des
associés.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence
du gérant unique du Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes
à l'objet social.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le gérant unique du Conseil à un ou plusieurs agents
pour des tâches spécifiques.

Art. 9. Procédure.

9.1. Le Conseil se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige ou sur convocation de deux (2) gérants au
lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, est au Luxembourg.

9.2. Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont exposées dans la
convocation à la réunion.

9.3. Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation à
une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant à des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

9.4. Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin d'être représenté à toute réunion du Conseil.

9.5. Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée
et au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B est présent ou représenté. Les décisions du Conseil sont
valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les décisions du Conseil sont consignées
dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion et, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants
présents ou représentés.

9.6. Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion dûment convoquée
et tenue.

Art. 10. Représentation.

10.1. Lorsque la Société est administrée par un Conseil, la Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances
par les signatures conjointes d'un gérant de classe A et d'un gérant de classe B.

10.2. Lorsque la Société a un gérant unique, la Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature de ce dernier.

10.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués.

Art. 11. Responsabilité des gérants.

11.1 Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.
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V. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires

Art. 12. Pouvoirs et Droits de vote.
12.1. Les résolutions des associés sont adoptées en assemblées générales des associés (l'Assemblée Générale ou les

Assemblées Générales) ou par voie de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires).
12.2 Quand les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires, le texte des résolutions est envoyé à tous les

associés, conformément aux Statuts. Les associés exprimeront leur voix en signant, en un ou plusieurs exemplaires, les
Résolutions Circulaires, qui ensemble constituent un seul et même document.

12.3 Lorsque la Société a un associé unique, ce dernier exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée
Générale. Les décisions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

12.4 Chaque associé a des droits de vote proportionnels à son actionnariat. Chaque part sociale donne droit à un
vote.

Art. 13. Convocations, Quorum, Majorité et Procédures de vote.
13.1 Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des

associés représentant plus de la moitié du capital social.
13.2 Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant

la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont exposées
dans la convocation à l'assemblée.

13.3 Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure indiqués dans les convocations.
13.4 Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été dûment convoqués et

informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
13.5 Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne (associé ou non) afin d'être représenté à

toute Assemblée Générale.
13.6 Les résolutions à adopter aux Assemblées Générales ou par Résolutions Circulaires sont adoptées par des associés

détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale ou
première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée Générale
ou consultés une seconde fois, et les résolutions sont adoptées à l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires à
la majorité des voix exprimées, indépendamment de la proportion du capital social représenté.

13.7 Les Statuts sont uniquement modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au
moins les trois-quarts du capital social.

13.8 Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social et Assemblée générale annuelle des associés.
14.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de la même année.
14.2. Chaque année, le gérant unique ou le Conseil doit dresser le bilan et le compte de résultats conformément à la

Loi, ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements
de la Société ainsi que les dettes du ou des gérants et des associés envers la Société.

14.3. Chaque associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.
14.4 Le bilan et le compte de résultats sont approuvés à l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions Circulaires

dans un délai de six (6) mois à compter de la clôture de l'exercice social.

Art. 15. Réviseurs d'entreprises.
15.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, dans les cas prévus par

la loi.
15.2 Les associés nomment les réviseurs d'entreprises, le cas échéant, et fixent leur nombre, rémunération et la durée

de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans. Les réviseurs d'entreprises sont rééligibles.

Art. 16. Affectation des bénéfices.
16.1. Cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve légale. Cette affectation

cesse d'être exigée lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
16.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent affecter ce bénéfice au

paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter.
16.3. Des acomptes sur dividende peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le gérant unique ou par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)

suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des
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bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve
légale;

(iii) la décision de distribuer des acomptes sur dividende doit être adoptée par le gérant unique ou le Conseil dans les
deux (2) mois suivant la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et
(v) si les acomptes sur dividende qui ont été distribués dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,

les associés doivent reverser l'excédent à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution de l'associé unique ou des associés adoptée
avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant les trois quarts du capital social. L'associé unique
ou les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, pour réaliser la liquidation et déterminent leur
nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf décision contraire de(s) associé(s), le(s) liquidateur(s) est (sont) investi(s) des
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer les dettes de la Société.

17.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

18.1. Les convocations et communications, et respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les résolutions
circulaires sont établies par écrit, télégramme, fax, e-mail ou tout autre moyen de communication électronique généra-
lement accepté.

18.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

18.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des résolutions circulaires peuvent être apposées
sur un seul document ou sur plusieurs copies d'une résolution identique.

18.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Septième résolution

L'Assemblée décide d'enregistrer que suite à la conversion de la Société en société à responsabilité limitée, l'action-
nariat dans la Société se présente comme suit:

- MLArg Real Estate GP S,à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 part sociale
- MLArg Real Estate 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 parts sociales
- MLArg Real Estate 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 parts sociales
- MLArg Real Estate 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 parts sociales
- MLArg Real Estate 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 parts sociales
- MLArg Real Estate 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 parts sociales
- MLArg Real Estate 6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 parts sociales
- MLArg Real Estate 7 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 parts sociales
- MLArg Real Estate 8 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 parts sociales
- Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.281 parts sociales

Huitième résolution

L'Assemblée décide de prendre acte de la démission de l'associé commandité de la Société, MLArg Real Estate GP S.à
r.l., avec effet immédiat et d'accorder décharge pleine et entière pour l'exercice de son mandat.

Neuvième résolution

L'Assemblée décide de nommer à compter de la date des présentes, pour une durée indéterminée:
- Teodora Ciota, né le 3 janvier 1975 à Médias (Roumanie), gérant de biens, ayant comme adresse professionnelle 2

King Edward Street, EC1A 1HQ Londres, Royaume Uni en qualité de gérant de classe A de la Société;
- John Katz, né le 22 novembre 1966, à Manhasset (USA), gérant de biens, ayant comme adresse professionnelle Merrill

Lynch Global Principal Investments, 4 World Financial Center, 9 th Floor, New York, NY 10080, USA, en qualité de
gérants de classe A de la Société;

- Wim Rits, né le 14 juin 1970 à Merksem (Belgique), employé privé, ayant comme adresse professionnelle 46A, avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en qualité de gérant de classe B de la Société; et

- Gérald Welvaert, né le 15 juillet 1977 à Uccle (Belgique), employé privé, ayant comme adresse professionnelle 46A,
avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, en qualité de gérant de classe B de la Société; qui forment ensemble le conseil
de gérance de la Société.
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Dixième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à tout avocat ou employé de Loyens & Loeff ainsi qu'à tout employé de Equity Trust Co.
(Luxembourg) S.A. afin de procéder pour le compte de la Société à (i) l'inscription des unités nouvellement émises de la
Société et (ii) au changement de la forme juridique de la Société.

Déclaration

La transformation de la forme juridique de la Société d'une société en commandite simple en une société à respon-
sabilité limitée n'est pas soumise au droit d'apport selon les modalités de l'art. 4 a) de la loi du 29 décembre 1971.

Estimation des frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de quelque nature que ce soit qui incombent à la Société en raison du
présent acte s'élèvent approximativement à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite aux mandataires des parties comparantes, lesdits mandataires ont signé en-
semble avec le notaire le présent acte original.

Signé: S. Arvieux, C. Benedetti, M. Roche et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 décembre 2008. LAC/2008/52777. Reçu douze euros (12,- €)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 janvier 2009. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2009007666/5770/676.

(090006119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Fid Sicar S.A., Société Anonyme sous la forme d'une Société d'Investissement en Capital à Risque.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 118.186.

Les comptes annuels au 31/12/2007 régulièrement approuvés, le rapport de gestion, le rapport de la personne chargée
du contrôle des comptes, la proposition et la décision d'affectation des résultats ont été déposés au registre de Commerce
et des Sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Société Européenne de Banque S.A.
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Salvatore Desiderio / Edoardo TUBIA

Référence de publication: 2009007957/24/17.

Enregistré à Luxembourg, le 9 janvier 2009, réf. LSO-DA02499. - Reçu 38,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005641) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Alliance Holdings & Developments Limited Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 143.955.

STATUTES

In the year two thousand and eight, on the twenty-fourth December;

Before the undersigned Ms Christine Doerner, notary, of Bettembourg (Grand Duchy of Luxembourg),

there appeared the following parties:

Mr Tamir Winterstein, born in Bratislava (Slovakia) on 12 March 1949, resident at 1569/2c Jankovcova, 17000 Prague
7 (Czech Republic), represented here by:
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Mme Sandra ANSAY, née à St. Mard (Belgique), le 13 août 1974, resident at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg City, by virtue of a special power of attorney signed in private and dated 22 december 2008;

which power of attorney has been marked "ne varietur" by the parties and the notary and shall remain attached to
the present document, together with which it shall be presented for the formalities of registration.

The appearing party declares that he is the one and only partner of the limited liability company Alliance Holdings &
Developments Limited, with registered office at Trident Chambers, P.O. Box 146, Road Town, Tortola (British Virgin
Islands),

listed with the Registrar of International Business Companies under the number 453778,
constituted in accordance with a document authenticated by Ms Asha Johnson, notary, of the firm of Samuels Ri-

chardson & Co., with registered office on the second floor of Wattley Building, P.O. Box 3410, Road Town, Tortola
(British Virgin Islands).

The appearing parties met to hold an extraordinary general meeting of shareholders and adopted the following reso-
lutions unanimously:

First resolution

The partners decide to transfer the registered office of the company to 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxem-
bourg City.

Second resolution

The partners accept the resignations of the managers Giora Winterstein and Tomas Tamir Winterstein as of today's
date and discharge them in respect of their management.

Third resolution

The following are appointed as the new managers:
- Mr Alain Heinz, born in Forbach (France) on 17 May 1968, and resident at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511

Luxembourg City, and
- Mr Tamir Winterstein, born in Bratislava (Slovakia) on 12 March 1949, and resident at 1569/2c Jankovcova, 17000

Prague 7 (Czech Republic). The company shall be validly committed by the joint signature of the two managers.

Fourth resolution

In order to bring the memorandum and articles of association into line with the foregoing resolutions and to adapt
them to the legislation of the Grand Duchy of Luxembourg, the partners decide to completely rework the memorandum
and articles of association, which shall now read as follows:

Memorandum and Articles of association

Art. 1. The company shall take the name of Alliance Holdings & Developments Limited Sàrl.

Art. 2. The registered office of the company shall be established in Luxembourg City.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg on an ordinary decision adopted by the

partners.

Art. 3. The object of the company shall be to carry out any operations directly or indirectly related to the taking up
of holdings in any form whatsoever in any undertaking, and the administration, management, supervision and development
of these holdings.

The company may more specifically use its funds for the creation, management, enhancement and liquidation of a
portfolio comprising any securities and licences of any origin, participate in the creation, development and supervision of
any undertaking, acquire any securities and licences by means of contribution, subscription, firm take-up or purchase
option or in any other way, realise the same by means of sale, transfer of ownership, exchange or in any other way, have
such business and licences enhanced, and grant to the companies in which it has an interest any assistance, loans, advances
or guarantees.

The company may moreover carry out any commercial, industrial and financial operations that it may deem useful in
the accomplishment of its object.

Art. 4. The company is constituted for an unlimited period of time.

Art. 5. The company's financial year shall commence on the first day of January and shall end on the thirty-first of
December each year. By way of exception, the company's first financial year shall commence on the day of its constitution
and end on 31 December 2009.

Art. 6. The company capital is fixed at thirty-one thousand, two hundred and fifty euros (EUR 31 250), represented
by 3 125 company shares each with a value of EUR 10.00.

All these shares have been subscribed in full by the sole partner, namely Mr Tamir Winterstein, born in Bratislava
(Slovakia) on 12 March 1949, and resident at 1569/2c Jankovcova, 17000 Prague 7 (Czech Republic).
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These shares have been paid up in full by payments in cash, such that the sum of thirty-one thousand, two hundred
and fifty euros (EUR 31 250) is, as of this moment, freely available to the company, justification of which has been supplied
to the authenticating notary, who specifically states this fact.

Art. 7. Each company share shall give entitlement to a proportionate fraction of the company's assets and its profits.

Art. 8.

a) Transfer of ownership inter vivos:

For as long as the company has only one partner, this party shall be free to transfer all or part of the shares to anyone
he wishes.

b) Transmission because of death:

The death of the sole partner shall not result in the company being wound up. If the sole partner has not left any
testamentary disposition concerning the exercise of the rights attached to the company shares, these rights shall be
exercised by the heirs and legatees properly vested or put in possession, in proportion to their entitlement to a share
of the estate, until the sharing out of the said shares or until the payment of a legacy covering the same.

Should there be company shares that cannot be shared out proportionately, the said heirs and legatees shall be obliged
to designate an authorised agent in respect of the said company shares.

Art. 9. The company shall be administered by one or more managers, who need not necessarily be partners, selected
by the partner, who shall determine their powers. They may be revoked at any time by means of a decision adopted by
the partners.

Unless the partner decides otherwise, the manager(s) shall have the widest possible powers to act in the name of the
company under all circumstances.

Art. 10. The manager(s) shall act as the ordinary authorised agent(s) of the company; he/she/they shall not, by virtue
of their functions, contract any personal obligation in respect of the same; he/she/they shall only be liable for performance
of his/her/their mandate.

Art. 11. On 31 December each year, an inventory shall be drawn up of the company's assets and liabilities. The net
profit noted, after deduction of overhead costs, salaries and amortisations, shall be distributed in the following manner:

- five percent (5%) for the constitution of a statutory reserve fund, in accordance with the statutory provisions, and

- the remainder shall be freely available to the partner.

Art. 12. In the event of the company being wound up, it shall be liquidated by one or more liquidators, who do not
necessarily need to be partners, designated by the partners.

Art. 13. For everything not covered by the present memorandum and articles of association, the parties shall refer to
the statutory provisions.

Costs

The sum of the costs generally of whatever kind incumbent on the company by reason of its constitution amounts to
approximately ONE THOUSAND AND THREE HUNDRED EURO (1.300.- Euro).

General meeting of shareholders

And forthwith the sole partner, acting in place and stead of the general meeting of the company's shareholders,
designates the following parties as managers:

- Technical Manager:

Mr Alain Heinz, born in Forbach (France) on 17 May 1968, and resident at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511
Luxembourg City, and

- Administrative Manager:

Mr Tamir Winterstein, born in Bratislava (Slovakia) on 12 March 1949, and resident at 1569/2c Jankovcova, 17000
Prague 7 (Czech Republic).

The company shall be validly committed by the joint signature of the two managers.

The registered office of the company is established at 121, avenue de la Faïencerie, L-1511 Luxembourg City.

Before concluding the present document, the undersigned authenticating notary drew the attention of the parties
constituting the company to the need to obtain an administrative authorisation to carry out the activities described in
the company object.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French texte, the English version will be prepondant.
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IN WITNESS WHEREOF, done and signed in the notary's office in Bettembourg, and after the document had been
read and explained to the appearing parties, all known to the authenticating notary by their family name, usual first name,
occupation and place of residence, they all signed the same together with the notary.

Follows the French translation:

L'an deux mille huit, le vingt-quatre décembre;

Par-devant Maître Christine DOERNER, notaire de résidence à Bettembourg (Grand-Duché de Luxembourg), sous-
signé.

A comparu

Monsieur Tamir WINTERSTEIN, né à Bratislava (Slovaquie), le 12 mars 1949, demeurant à Jankovcova 1569/2c, 170
00 Praha 7, République Tchèque, ici représenté par:

Madame Sandra ANSAY, née à St. Mard (Belgique), le 13 août 1974, demeurant à L-1511 Luxembourg, 121, avenue
de la Faïencerie;

en vertu d'une procuration spéciale sous seing privé datée du 22 décembre 2008;

laquelle procuration a été paraphée "ne varietur" par les parties et le notaire et restera annexée au présent acte avec
lequel elle sera soumise ensemble aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant déclare qu'il est le seul et unique associé de la société à responsabilité «Alliance Holdings & Deve-
lopments Limited», avec siège social à Road Town, Tortola; Trident Chambers P.o. Box 146 (British Virgin Islands)

inscrite au «Registrar of International Business Companies, sous le numéro 453778;

constituée suivant acte reçu par Maître Asha Johnson, notaire de «SAMUELS RICHARDSON & Co», avec siège social
à 2nd Floor, Wattley Building, P.O. Box 3410, road Town, Tortola, British Virgin Islands

Lesquels comparants se sont réunis en assemblée générale extraordinaire et ont pris à l'unanimité des voix les réso-
lutions suivantes:

Première résolution

Les associés décident de transférer le siège social de la société de à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

Deuxième résolution

Les associés acceptent la démission des gérants Giora Winterstein et Tomas Tamir Winterstein à compter d'au-
jourd'hui et leurs donnent décharges.

Troisième résolution

Sont nommés nouveaux gérants:

- Monsieur Alain HEINZ, né à Forbach (France), le 17 mai 1968, demeurant à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la
Faïencerie;

- Monsieur Tamir WINTERSTEIN, né à Bratislava (Slovaquie), le 12 mars 1949, demeurant à Jankovcova 1569/2c, 170
00 Praha 7, République Tchèque.

La société est valablement engagée par la signature conjointe des deux gérants.

Quatrième résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec les résolutions qui précèdent et de les adapter à la légalisation luxem-
bourgeoise, les associés décident de procéder à une refonte complète des statuts pour leur donner la teneur suivante:

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de Alliance Holdings & Developments Limited SARL

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg.

Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.

Art. 3. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, qui peuvent lui paraître
utiles dans l'accomplissement de son objet.
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Art. 4. La durée de la société est illimitée.

Art. 5. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année. Par dérogation,
le premier exercice social commence le jour de la constitution pour finir le 31 décembre 2009.

Art. 6. Le capital social est fixé à TRENTE ET UN MILLE DEUX CENT CINQUANTE EURO (31.250 EUR) représenté
par 3.125 parts sociales de chacune EURO 10,-.

Toutes ces parts ont été entièrement souscrites par l'associé unique à savoir Monsieur Tamir WINTERSTEIN, né à
Bratislava (Slovaquie), le 12 mars 1949, demeurant à Jankovcova 1569/2c, 170 00 Praha 7, République Tchèque.

Ces parts ont été intégralement libérées par des versements en espèces, de sorte que la somme de TRENTE ET UN
MILLE DEUX CENT CINQUANTE EURO (31.250 EUR), se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi
qu'il en a été justifié au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Art. 7. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle dans l'actif social et dans les bénéfices.

Art. 8.

a) La cession entre vifs:

Tant que la société ne comprendra qu'un associé, celui-ci sera libre de céder tout ou partie des parts à qui il entend.

b) La transmission pour cause de mort:

Le décès de l'associé unique n'entraîne pas la dissolution de la société. Si l'associé unique n'a laissé aucune disposition
de dernières volontés concernant l'exercice des droits afférents aux parts sociales, lesdits droits seront exercés par les
héritiers et légataires régulièrement saisis ou envoyés en possession, proportionnellement à leurs droits dans la succes-
sion, jusqu'au partage desdites parts ou jusqu'à la délivrance de legs portant sur celles-ci.

Pour le cas où il y aurait des parts sociales non proportionnellement partageables, lesdits héritiers et légataires auront
l'obligation pour lesdits parts sociales de désigner un mandataire.

Art. 9. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, choisis par l'associé qui fixe leurs
pouvoirs. Ils peuvent être à tout moment révoqués par décision des associés.

A moins que l'associé n'en décide autrement, le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de
la société en toutes circonstances.

Art. 10. Simples mandataires de la société, le ou les gérants ne contractent en raison de leurs fonctions aucune obli-
gation personnelle relativement à celles-ci, ils ne seront responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 11. Chaque année, le 31 décembre, il sera dressé un inventaire de l'actif et du passif de la société. Le bénéfice net
constaté, déduction faite des frais généraux, traitements et amortissements, sera réparti de la façon suivante:

- cinq pour cent (5,00%) pour la constitution d'un fonds de réserve légal, dans la mesure des dispositions légales;

- le solde restera à la libre disposition de l'associé.

Art. 12. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
désignés par les associés.

Art. 13. Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présents statuts, les parties s'en réfèrent aux dispositions légales.

Frais

Le montant des frais généralement quelconques incombant à la société en raison de sa constitution s'élève approxi-
mativement à MILLE TROIS CENTS EURO (1.300.- Euro).

Assemblée générale

Et à l'instant, l'associé unique, agissant en lieu et place de l'assemblée générale, fait désigner comme gérants:

- Gérant technique:

Monsieur Alain HEINZ, né à Forbach (France), le 17 mai 1968, demeurant à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la
Faïencerie

- Gérant administratif:

Monsieur Tamir WINTERSTEIN, né à Bratislava (Slovaquie), le 12 mars 1949, demeurant à Jankovcova 1569/2c, 170
00 Praha 7, République Tchèque.

La société est valablement engager par la signature conjointe des deux gérants.

Le siège social est établi à L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

Avant la clôture du présent acte le notaire instrumentaire soussigné a attiré l'attention des constituants sur la nécessité
d'obtenir une autorisation administrative pour exercer les activités décrites dans l'objet social.

DONT ACTE, fait et passé à Bettembourg, en l'étude.
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Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont tous signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Ansay, C.Doerner.

Enregistré à Esch/Alzette le 2 janvier 2009, Relation: EAC/2009/42. Reçu douze euros (12.- EUR)

Le Receveur (signé): Santioni.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande au fin de la publication au Mémorial du Com-
merce et des Sociétés.

Bettembourg, le 8 janvier 2009. Christine DOERNER.

Référence de publication: 2009007652/209/225.

(090005598) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

MLAM 2 properties S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. MLAMGP 2 Partnership, S.e.c.s.).

Capital social: EUR 15.300,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 116.845.

In the year two thousand and eight, on the eighteenth day of December.

Before Us, Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

was held an extraordinary general meeting (the Meeting) of the partners of MLAMGP 2 Partnership, S.e.c.s., a limited
corporate partnership (société en commandite simple), regulated by the laws of Luxembourg, with registered office at
46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 116.845 (the Company), established by and between its partners, under private seal on May 24, 2006,
pursuant to a limited partnership agreement (the Agreement) whose excerpts have been published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, N° -1543 of August 11, 2006.

The last amendment made to the Agreement, which was required by law to be published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, was published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N°2732 of November
10, 2008.

The Meeting is chaired by Sophie Arvieux, lawyer, residing in Luxembourg. The Chairman appoints as Secretary Claire
Benedetti, lawyer, residing in Luxembourg.

The Meeting elects as Scrutineer Marie Roche, lawyer, residing in Luxembourg, (the Chairman, the Secretary and the
Scrutineer constituting the Bureau of the Meeting).

The Bureau having thus been formed, the Chairman declares and requests the undersigned notary to record the
following:

I.- The partners represented at the Meeting and the number of units they hold is indicated on an attendance list signed
by the proxy holders of the partners represented, the members of the Bureau and the undersigned notary; the said
attendance list as well as the proxies from the partners represented at the present Meeting will remain attached to the
present deed to be filed with the registration authorities.

II.- The entire corporate capital of the Company is represented at the Meeting, so that the Meeting can validly decide
on all the items of the agenda, prior convening notices being waived in writing by all the partners represented.

III.- The agenda of the present Meeting is the following:

1. Waiver of the convening notices;

2. Increase of the corporate capital of the Company by an amount often thousand two hundred euro (EUR 10,200.-)
in order to bring the corporate capital of the Company from its present amount of five thousand one hundred euro (EUR
5,100.-) represented by fifty (50) ordinary units and one (1) management unit having a nominal value of one hundred euro
(EUR 100.-) each, all paid up and fully subscribed, to fifteen thousand three hundred euro (EUR 15,300.-), by the issuance
of one hundred (100) new ordinary units and two (2) new management units having a nominal value of one hundred euro
(EUR 100.-) each, having the same rights as the existing ordinary units and management unit respectively;

3. Subscription to and payment of the corporate capital increase specified in item 2. above;

4. Amendment of article 6 of the Agreement which shall henceforth read as follows:

" Art. 6. Capital and Units.

6.1. The capital of the Partnership is set at fifteen thousand three hundred euro (EUR 15,300.-), represented by one
hundred fifty (150) ordinary units and three (3) management units.

6.2. The General Partner has subscribed for three management units, with a par value of one hundred euro (EUR
100.-) each, all fully paid up by a cash contribution.
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6.3. Each Limited Partner has subscribed for thirty (30) ordinary units with a par value of one hundred euro (EUR
100.-) each, all fully paid up by a cash contribution.

6.4. All capital contribution shall be accounted for in the relevant partner's capital account, as set out under Schedule
1. The aggregate cash contributions of fifteen thousand three hundred euro (EUR 15,300.-) have been fully paid-in, as
evidenced by the bank certificates hereto attached.

6.5. All units issued by the Partnership are and will remain in registered form. Each unit is indivisible. A Partners' register
will be held at the registered office of the Partnership."

5. Change of the Company's legal form from a limited corporate partnership (société en commandite simple) into a
private limited liability company (société à responsabilité limitée);

6. Change of the Company's name into "MLAM 2 properties SARL";
7. Amendment of the purpose of the Company which shall henceforth be as follows:
The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement only,
notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation, the
proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself against
credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

8. Amendment of the share capital structure, which shall henceforth be as follows:
The share capital set at fifteen thousand three hundred euro (EUR 15,300.-), represented by one hundred fifty-three

(153) shares in registered form, having a par value of one hundred euro (EUR 100.-) each.
9. Full restatement of the Company's Agreement which is renamed the Company's articles of association to reflect

the resolutions passed under items 5 to 8 above;
10. Record of the shareholding of the Company so as to reflect the changes under item 5 above;
11. Acknowledgment of the resignation of the general partner of the Company and granting of full and complete

discharge for the exercise of its mandate;
12. Appointment of Cedric Gabilla and John Katz as class A managers and Wim Rits and Gerald Welvaert as class B

managers of the Company;
13. Amendment of the partners' register of the Company in order to reflect the above changes with power and

authority to any lawyer or employee of Loyens & Loeff and any employee of Equity Trust Co. (Luxembourg) S.A. to
proceed on behalf of the Company with (i) the registration of the newly issued units of the Company and (ii) the change
of legal form of the Company;

14. Miscellaneous.
These facts having been exposed and recognized as true by the Meeting, the Meeting, duly represented, unanimously

resolves on the following:

First resolution

The entirety of the limited corporate partnership capital being represented at the present Meeting, the Meeting waives
the convening notices, the partners represented considering themselves as duly convened.

Second resolution

The Meeting resolves to increase and it hereby increases the corporate capital of the Company by an amount of ten
thousand two hundred euro (EUR 10,200.-) in order to bring the corporate capital of the Company from its present
amount of five thousand one hundred euro (EUR 5,100.-) represented by fifty (50) ordinary units and one (1) management
unit having a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) each, all paid up and fully subscribed, to fifteen thousand
three hundred euro (EUR 15,300.-), by the issuance of one hundred (100) new ordinary units and two (2) new management
units having a nominal value of one hundred euro (EUR 100.-) each, having the same rights as the existing ordinary units
and management unit respectively.
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Third resolution

The Meeting resolves to accept and record the following subscription to and full payment of the corporate capital
increase as follows:

Subscription and Payment

MLAMGP, a private limited liability company (société à responsabilité limitée), organised under the laws of Luxembourg,
with registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 116.458 (MLAMGP), represented by Sophie Arvieux, lawyer, with profes-
sional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal, declares that it subscribes to two (2) new
management units having a nominal value of (EUR 100.-) one hundred euro each, having the same rights as the existing
management unit, in the Company and it fully pays up such unit by a contribution in cash in an amount of EUR 200.-.

MLAM 1, a private limited liability company (société à responsabilité limitée), organised under the laws of Luxembourg,
with registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 116.468 (MLAM 1), represented by Claire Benedetti, lawyer, with profes-
sional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal, declares that it subscribes to twenty (20)
new ordinary units having a nominal value of (EUR 100.-) one hundred euro each, having the same rights as the existing
ordinary units, in the Company and it fully pays up such units by a contribution in cash in an amount of EUR 2,000.-.

MLAM 2, a private limited liability company (société à responsabilité limitée), organised under the laws of Luxembourg,
with registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 116.469 (MLAM 2), represented by Marie Roche, lawyer, with professional
address in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal, declares that it subscribes to twenty (20) new
ordinary units having a nominal value of (EUR 100.-) one hundred euro each, having the same rights as the existing ordinary
units, in the Company and it fully pays up such units by a contribution in cash in an amount of EUR 2,000.-.

MLAM 3, a private limited liability company {société à responsabilité limitée), organised under the laws of Luxembourg,
with registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 116.470 (MLAM 3), represented by Sophie Arvieux, lawyer, with professional
address in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal, declares that it subscribes to twenty (20) new
ordinary units having a nominal value of (EUR 100.-) one hundred euro each, having the same rights as the existing ordinary
units, in the Company and it fully pays up such units by a contribution in cash in an amount of EUR 2,000.-.

MLAM 4, a private limited liability company (société à responsabilité limitée), organised under the laws of Luxembourg,
with registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 116.471 (MLAM 4), represented by Claire Benedetti, lawyer, with profes-
sional address in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal, declares that it subscribes to twenty (20)
new ordinary units having a nominal value of (EUR 100.-) one hundred euro each, having the same rights as the existing
ordinary units, in the Company and it fully pays up such units by a contribution in cash in an amount of EUR 2,000.-.

MLAM 5, a private limited liability company (société à responsabilité limitée), organised under the laws of Luxembourg,
with registered office at 46A, Avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg and registered with the Luxembourg Register of
Commerce and Companies under number B 116.462 (MLAM 5), represented by Marie Roche, lawyer, with professional
address in Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal, declares that it subscribes to twenty (20) new
ordinary units having a nominal value of (EUR 100.-) one hundred euro each, having the same rights as the existing ordinary
units, in the Company and it fully pays up such units by a contribution in cash in an amount of EUR 2,000.-. The aggregate
amount of ten thousand two hundred euro (EUR 10,200.-) which is evidenced to the notary by a blocking certificate shall
be fully allocated to the nominal share capital account of the Company.

Fourth resolution

The Meeting resolves to amend article 6 of the Agreement which shall henceforth read as follows:

" Art. 6. Capital and units.

6.1. The capital of the Partnership is set at fifteen thousand three hundred euro (EUR 15,300.-), represented by one
hundred fifty (150) ordinary units and three (3) management units.

6.2. The General Partner has subscribed for three management units, with a par value of one hundred euro (EUR
100.-) each, all fully paid up by a cash contribution.

6.3. Each Limited Partner has subscribed for thirty (30) ordinary units with a par value of one hundred euro (EUR
100.-) each, all fully paid up by a cash contribution.

6.4. All capital contribution shall be accounted for in the relevant partner's capital account, as set out under Schedule
1.The aggregate cash contributions of fifteen thousand three hundred euro (EUR 15,300.-) have been fully paid-in, as
evidenced by the bank certificates hereto attached.

6.5. All units issued by the Partnership are and will remain in registered form. Each unit is indivisible. A Partners' register
will be held at the registered office of the Partnership."
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Fifth resolution

The Meeting resolves to change the form of the Company from a limited corporate partnership (société en commandite
simple) into a private limited liability company (société à responsabilité limitée), such resolution to become effective
immediately after the passing of the following resolutions hereafter.

Sixth resolution

The Meeting resolves to change the name of the Company into "MLAM 2 properties SARL".

Seventh resolution

The Meeting resolves to change the purpose of the Company which shall henceforth be as follows:

The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or
enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement only,
notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation, the
proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself against
credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect to
real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Eighth resolution

The Meeting resolves to change the Company's share capital structure which shall henceforth be as follows:

The share capital set at fifteen thousand three hundred euro (EUR 15,300.-), represented by one hundred fifty-three
(153) shares in registered form, having a par value of one hundred euro (EUR 100.-) each.

Ninth resolution

In order to reflect the resolutions taken above, the Meeting resolves to amend and completely restate the Company's
Agreement which is renamed the Company's articles of association which shall henceforth read as follows:

I. Name - Registered office - Object - Duration

" Art. 1. Name. The name of the company is "MLAM 2 properties SARL" (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and,
in particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incor-
poration (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the municipality by a resolution of the sole manager or the board of managers. The registered office
may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the sole shareholder or of
the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the sole manager or the board of managers. Where the sole manager or the board of managers determine
that extraordinary political or military developments or events have occurred or are imminent and that these develop-
ments or events may interfere with the normal activities of the Company at its registered office, or with the ease of
communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily transferred abroad
until the complete cessation of these circumstances. Such temporary measures have no effect on the nationality of the
Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, remains a Luxembourg incorporated
company.

Art. 3. Purpose.
3.1 The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
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by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

3.3. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 4. Duration.

4.1. The Company is formed for an unlimited duration.

4.2. The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy
or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.

5.1. The Company's share capital is set at fifteen thousand three hundred euro (EUR 15,300.-), represented by one
hundred fifty-three (153) shares in registered form, having a par value of one hundred euro (EUR 100.-) each, all subscribed
and fully paid-up.

5.2. The share capital may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the sole shareholder or
of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.

6.1. The Company's shares are indivisible and the Company recognises only one owner per share.

6.2. Shares are freely transferable among shareholders.

Where the Company has a sole shareholder, shares are freely transferable to third parties.

Where the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to
the prior approval of the shareholders representing at least three-quarters of the share capital.

A share transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by, the
Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.

6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon request.

6.4. The Company may redeem its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves for
that purpose or if the redemption results from a reduction of the Company's share capital.

III. Management – Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the sole shareholder or of the
shareholders, which sets the term of their office. If several managers are appointed, they will constitute a board of
managers (the Board) composed of class A managers and class B managers. The manager(s) need not be shareholder(s).

7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the sole shareholder or of
the shareholders.

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1. All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the sole manager or the Board, who have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the
corporate object.

8.2. Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the sole manager or
the Board.

Art. 9. Procedure.

9.1. The Board meets as often as required by the corporate interest or upon request of any two (2) managers, at the
place indicated in the convening notice which, in principle, is in Luxembourg.

10017



9.2. Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,
except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.

9.3. No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge
of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

9.4. A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the
Board.

9.5. The Board can validly deliberate and act only if the majority of its members is present or represented and at least
one class A manager and one class B manager is present or represented. Resolutions of the Board are validly taken by a
majority of the votes of the managers present or represented. The resolutions of the Board are recorded in minutes
signed by the chairman of the meeting and, if no chairman has been appointed, by all the managers present or represented.

9.6. Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

Art. 10. Representation.

10.1 Where the Company is managed by a Board, the Company is bound towards third parties in all matters by the
joint signatures of any class A manager and any class B manager.

10.2 Where the Company has a sole manager, the Company is bound towards third parties by the signature of the
latter.

10.3 The Company is also bound towards third parties by any person(s) to whom such special powers have been
delegated.

Art. 11. Liability of the managers.

11.1 The managers cannot, by reason of their mandate, be held personally liable for any commitment validly made by
them in the name of the Company, provided such commitment complies with the Articles and the Law.

IV. General meetings of shareholders and circular resolution

Art. 12. Powers and voting rights.

12.1. Resolutions of the shareholders are adopted at general meetings of shareholders (the General Meeting(s)) or by
way of circular resolutions (the Circular Resolutions).

12.2. Where resolutions are to be adopted by way of Circular Resolutions, the text of the resolutions is sent to all
the shareholders, in accordance with the Articles. The shareholders cast their vote by signing, in one or several coun-
terparts, the Circular Resolutions, all of which taken together constitute one and the same document.

12.3. Where the Company has one shareholder, the latter exercises all powers conferred by the Law to the General
Meeting. The decisions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

12.4. Each shareholder has voting rights commensurate to his shareholding. Each share entitles to one vote.

Art. 13. Notices, Quorum, Majority and voting procedures.

13.1. The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of any manager or
of shareholders representing more than one-half of the share capital.

13.2. Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) days in advance of the date
of the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the
meeting.

13.3. General Meetings are held at such place and time specified in the notices.

13.4. If all the shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of
the agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

13.5. A shareholder may grant a written power of attorney to another person (who need not be a shareholder) in
order to be represented at any General Meeting.

13.6. Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Circular Resolutions are passed by shareholders
owning more than one-half of the share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting or first written
consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting or consulted a second
time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Circular Resolutions by a majority of the votes cast,
regardless of the proportion of the share capital represented.

13.7. The Articles are only amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters of the share capital.

13.8. Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder's commitment in the Company
require the unanimous consent of the shareholders.
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V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Financial year and annual general meeting of shareholders.

14.1 The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of the same
year.

14.2. Each year, the sole manager or the Board must prepare the balance sheet and the profit and loss account in
accordance with the Law, as well as an inventory indicating the value of the Company's assets and liabilities, with an annex
summarising the Company's commitments and the debts of the manager(s) and shareholders towards the Company.

14.3. Each shareholder may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.

14.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Circular
Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.

Art. 15. Réviseur d'entreprises.

15.1. The operations of the Company are supervised by one or several réviseurs d'entreprises, when so required by
law.

15.2. The shareholders appoint the réviseur(s) d'entreprises, if any, and determine their number, remuneration and
the term of their office, which may not exceed six (6) years. The œviseur(s) d'entreprises may be re-elected.

Art. 16. Allocation of profits.

16.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law. This
allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

16.2. The shareholders determine how the balance of the annual net profits is disposed of. It may allocate such balance
to the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward.

16.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the sole manager or by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, increased by carried forward profits and distributable
reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the sole manager of by the Board within two (2)
months from the date of the interim accounts;

(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company;
and

(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders
must refund the excess to the Company.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1 The Company may be dissolved at any time by a resolution of the sole shareholder or of the shareholders adopted
with the consent of a majority (in number) of shareholders holding three-quarters of the share capital. The sole share-
holder or the shareholders must appoint one or several liquidators, who need not be shareholders, to carry out the
liquidation and must determine their number, powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholder
(s),

the liquidator(s) has (have) the broadest powers to realise the assets and pay the liabilities of the Company.

17.2 The surplus remaining after the realisation of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the
shareholders in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

18.1. Notices and communications are made or waived and circular resolutions are evidenced in writing, by telegram,
telefax, e-mail or by any other generally accepted means of electronic communication.

18.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

18.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided that signatures in electronic form fulfil all legal
requirements to be deemed equivalent to handwritten signatures. In case of circular resolutions, signatures may appear
on a single document or on multiple copies of an identical resolution.

18.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the law and, subject to
any non waivable legal provisions, any agreement entered into by the shareholders from time to time."
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Tenth resolution

The Meeting resolves to record that the shareholding in the Company is, further to (i) the increase in capital prior to
the conversion of the Company into private limited liability company and (ii) subsequently to the said conversion, as
follows:

- MLAM GP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 shares
- MLAM 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 shares
- MLAM 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 shares
- MLAM 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 shares
- MLAM 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 shares
- MLAM 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 shares
- Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 shares

Eleventh resolution

The Meeting resolves to acknowledge the resignation of the general partner of the Company, MLAMGP, with imme-
diate effect and to grant full and complete discharge for the exercise of its mandate.

Twelfth resolution

The Meeting resolves to appoint as of the date hereof, for an unlimited period of time, Cedric Gabilla, born on
November 12, 1975 in Abidjan, Ivory Coast, residing professionally in 2, King Edward Street, EC1A 1HQ London, United
Kingdom and John Katz born on November 22, 1966 in Manhasset (United States) residing professionally in Merrill Lynch
Global Principal Investments, 4, World Financial Center, 9 th floor, New York, NY10080, USA, as class A managers and
Wim Rits born on June 14, 1970 In Merksem (Belgium), residing professionally in 46A, avenue J.F.Kennedy, L-1855 Lu-
xembourg and Gerald Welvaert, born on July 15, 1977 in Uccle (Belgium), residing professionally in 46A, avenue J.F.
Kennedy, L-1855 Luxembourg as class B managers of the Company, all together constituting the board of managers of
the Company.

Thirteenth resolution

The Meeting resolves to amend the corporate units register of the Company in order to reflect the above changes
with power and authority to any lawyer or employee of Loyens & Loeff and any employee of Equity Trust Co. (Luxem-
bourg) S.A. to proceed on behalf of the Company with (i) the registration of the newly issued units of the Company and
(ii) the change of legal form of the Company.

Statement

The conversion (transformation) of the Company from a limited corporate partnership (société en commandite simple)
to a private limited liability company (société à responsabilité limitée) is not subject to capital duty under the terms of
art. 4 a) of the law dated December 29, 1971.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately one thousand six hundred euros (EUR 1,600.-)

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
parties, the present deed is worded in English followed by a French version. At the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English text and the French text, the English text shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy holders of the appearing parties, the said proxy holders signed together

with the notary the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mil huit, le dix-huit décembre.
Par devant Nous, Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
s'est tenue une assemblée générale extraordinaire (l'Assemblée) des associés de MLAMGP 2 Partnership, S.e.c.s., une

société en commandite simple, régie par les lois de Luxembourg, ayant son siège social au 46A, Avenue J.F. Kennedy,
L-1855 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 116.845
(la Société), constituée par et entre ses associés, sous seing privé le 24 mai 2006, en vertu d'un pacte de société en
commandite simple (le Pacte) dont les extraits ont été publiés au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, n° -
1543 du 11 août 2006.

La dernière modification apportée au Pacte qui a dû être publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
comme exigé par la loi, a été publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N o 2732 du 10 novembre
2008.
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L'assemblée est présidée par Sophie Arvieux, Avocat, de résidence à Luxembourg.

Le Président nomme comme Secrétaire Claire Benedetti, juriste, de résidence à Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme Scrutateur, Marie Roche, juriste, de résidence à Luxembourg, (le Président, le Secrétaire
et le Scrutateur formant le Bureau de l'Assemblée).

Le Bureau ainsi constitué, le Président déclare et requiert le notaire instrumentant d'acter ce qui suit:

I. Les associés représentés à l'Assemblée et le nombre d'unités qu'ils détiennent est renseigné sur une liste de présence
signée par les mandataires des associés représentés, les membres du Bureau et le notaire instrumentant; ladite liste de
présence ainsi que les procurations des associés représentés à la présente Assemblée resteront annexées au présent acte
pour les formalités de l'enregistrement.

II. L'intégralité du capital social de la Société est représenté à l'Assemblée, de sorte que l'Assemblée peut décider
valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, sans convocations préalables.

III. L'ordre du jour de la présente Assemblée est le suivant:

1. Renonciation aux formalités de convocation;

2. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de dix mille deux cents euros (EUR 10.200,-) afin de le
porter de son montant actuel de cinq mille cent euros (EUR 5.100,-) représenté par cinquante (50) unités ordinaires et
une (1) unité de commandité ayant une valeur nominale de (EUR 100) cent euros chacune, toutes souscrites et entière-
ment libérées, à quinze mille trois cents euros (EUR 15.300,-), par l'émission de cent (100) nouvelles unités ordinaires et
une (2) unités de commandité ayant une valeur nominale de (EUR 10,-) cent euros chacune, ayant les mêmes droits que
les unités ordinaires existantes et l'unité de commandité respectivement;

3. Souscription à et libération de l'augmentation de capital social mentionnée au point 2. ci-dessus;

4. Modification de l'article 6 du Pacte qui aura désormais la teneur suivante:

" Art. 6. Capital et Unités.

6.1 Le capital de la Société est fixé à quinze mille trois cents euros (EUR 15.300,-), représentés par cent cinquante
(150) unités ordinaires et trois (3) unités de commandité.

6.2 L'Associé Commandité a souscrit à trois unités de commandité, d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-)
chacune, toutes entièrement libérées par un apport en numéraire

6.3 Chaque Associé Commanditaire a souscrit à trente (30) unités ordinaires d'une valeur nominale de cent euros
(EUR 100,-) chacune, toutes entièrement libérées par un apport en numéraire.

6.4 Tout apport en capital sera comptabilisé sur le compte capital de l'associé concerné, comme exposé à l'Annexe 1.
Le montant total des apports en numéraire s'élevant à quinze mille trois cents euros (EUR 15.300,-) a été entièrement
payé, tel qu'il ressort des certificats bancaires ci-joints.

6.5 Toutes les unités émises par la Société sont et resteront sous forme nominative. Chaque unité est indivisible. Un
registre des Associés sera tenu au siège social de la Société."

5. Changement de la forme juridique de la Société de société en commandite simple en société à responsabilité limitée;

6. Changement de la dénomination sociale de la Société en "MLAM 2 properties SARL";

7. Modification de l'objet social de la Société sera le suivant:

L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou entre-
prises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, tous titres et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée quelle qu'elle soit. Elle peut participer à la création, au développement, à la
gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets ou autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uni-
quement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de dette de
toute autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales,
sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder,
grever de charges ou bien créer et accorder des sûretés sur tous ou une partie de ses actifs afin de garantir ses propres
obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou
personne. En tout état de cause, la Société ne peut exercer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir
obtenu l'autorisation requise.

La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à la gestion efficace de ses investissements
et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et autres
risques.

La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.
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8. Modification de la structure du capital social, qui se présentera désormais comme suit:

Le capital social sera fixé à quinze mille trois cents euros (EUR 15.300,-), représenté par cent cinquante-trois (153)
parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

9. Refonte intégrale du Pacte de la Société renommé les statuts de la Société afin de refléter les résolutions adoptées
aux points 5 à 8 ci-dessus;

10. Enregistrement de l'actionnariat de la Société afin de refléter les modifications au point 5 ci-dessus;

11. Prise d'acte de la démission de l'associé commandité de la Société et décharge pleine et entière accordée pour
l'exercice de son mandat;

12. Nomination de Cédric Gabilla et John Katz en qualité de gérants de classe A et Wim Rits et Gérald Welvaert en
qualité de gérants de classe B de la Société;

13. Modification du registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus avec pouvoir et
autorité donnés à tout avocat ou employé de Loyens & Loeff ainsi qu'à tout employé de Equity Trust Co. (Luxembourg)
S.A. pour procéder pour le compte de la Société à (i) l'inscription des unités nouvellement émises de la Sociétés et (ii)
au changement de la forme juridique de la Société;

14. Divers.

Ces faits exposés et reconnus comme vrais par l'Assemblée, l'Assemblée, dûment représentée, prend les résolutions
suivantes à l'unanimité:

Première résolution

L'intégralité du capital de la société en commandite simple étant représenté à la présente Assemblée, l'Assemblée
renonce aux formalités de convocation, les associés représentés se considérant eux-mêmes comme ayant été dûment
convoqués.

Deuxième résolution

L'Assemblée décide d'augmenter et augmente par la présente le capital social de la Société d'un montant de dix mille
deux cents euros (EUR 10.200,-) afin de le porter de son montant actuel de cinq mille cent euros (EUR 5.100,-) représenté
par cinquante (50) unités ordinaires et une (1) unité de commandité ayant une valeur nominale de (EUR 100) cent euros
chacune, à quinze mille trois cents euros (EUR 15.300,-), par l'émission de cent (100) nouvelles unités ordinaires et deux
(2) unités de commandité ayant une valeur nominale de (EUR 100) cent euros chacune, ayant les mêmes droits que les
unités ordinaires existantes et l'unité de commandité respectivement.

Troisième résolution

L'Assemblée décide d'accepter et d'enregistrer la souscription suivante à et la libération intégrale de l'augmentation
du capital social comme suit:

Souscription et Libération

MLAMGP, une société à responsabilité limitée, organisée selon les lois de Luxembourg, avec siège social au 46A, Avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 116.458 (MLAMGP), représentée par Sophie Arvieux, Avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé, déclare souscrire à deux (2) nouvelles unités de commandité ayant une
valeur nominale de (EUR 100,-) cent euros chacune, ayant les mêmes droits que l'unité de commandité existante, dans
la Société et elle libère intégralement cette unité de commandité par un apport en numéraire d'un montant de EUR 200,-.

MLAM 1, une société à responsabilité limitée, organisée selon les lois de Luxembourg, avec siège social au 46A, Avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 116.468 (MLAM 1), représentée par Claire Benedetti, juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé, déclare souscrire à vingt (20) nouvelles unités ordinaires ayant une
valeur nominale de (EUR 100,-) cent euros chacune, ayant les mêmes droits que les unités ordinaires existantes, dans la
Société et elle libère intégralement ces unités par un apport en numéraire d'un montant de EUR 2.000.-.

MLAM 2, une société à responsabilité limitée, organisée selon les lois de Luxembourg, avec siège social au 46A, Avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 116.469 (MLAM 2), représentée par Marie Roche, juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé, déclare souscrire à vingt (20) nouvelles unités ordinaires ayant une valeur
nominale de (EUR 100,-) cent euros chacune, ayant les mêmes droits que les unités ordinaires existantes, dans la Société
et elle libère intégralement ces unités par un apport en numéraire d'un montant de EUR 2.000,-.

MLAM 3, une société à responsabilité limitée, organisée selon les lois de Luxembourg, avec siège social au 46A, Avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 116.470 (MLAM 3), représentée par Sophie Arvieux, Avocat, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé, déclare souscrire à vingt (20) nouvelles unités ordinaires ayant une
valeur nominale de (EUR 100,-) cent euros chacune, ayant les mêmes droits que les unités ordinaires existantes, dans la
Société et elle libère intégralement ces unités par un apport en numéraire d'un montant de EUR 2.000,-.
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MLAM 4, une société à responsabilité limitée, organisée selon les lois de Luxembourg, avec siège social au 46A, Avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 116.471 (MLAM 4), représentée par Claire Benedetti, juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée sous seing privé, déclare souscrire à vingt (20) nouvelles unités ordinaires ayant une
valeur nominale de (EUR 100,-) cent euros chacune, ayant les mêmes droits que les unités ordinaires existantes, dans la
Société et elle libère intégralement ces unités par un apport en numéraire d'un montant de EUR 2.000,-.

MLAM 5, une société à responsabilité limitée, organisée selon les lois de Luxembourg, avec siège social au 46A, Avenue
J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg et immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 116.462 (MLAM 5), représentée par Marie Roche, juriste, avec adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé, déclare souscrire à vingt (20) nouvelles unités ordinaires ayant une valeur
nominale de (EUR 100,-) cent euros chacune, ayant les mêmes droits que les unités ordinaires existantes, dans la Société
et elle libère intégralement ces unités par un apport en numéraire d'un montant de EUR 2.000.

Le montant total de dix mille deux cents euros (EUR 10.200,-) dont la preuve est apportée au notaire par un certificat
de blocage sera intégralement affecté au compte capital social nominal de la Société.

Le montant de dix mille deux cents euros (EUR 10.200,-) est immédiatement à la libre disposition de la Société, dont
la preuve a été apportée au notaire instrumentant.

Quatrième résolution

L'Assemblée décide de modifier l'article 6 du Pacte qui aura désormais la teneur suivante:

" Art. 6. Capital et Unités.

6.1 Le capital de la Société est fixé à quinze mille trois cents euros (EUR 15.300,-), représentés par cent cinquante
(150) unités ordinaires et trois (3) unités de commandité.

6.2 L'Associé Commandité a souscrit à trois unités de commandité, d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-)
chacune, toutes entièrement libérées par un apport en numéraire

6.3 Chaque Associé Commanditaire a souscrit à trente (30) unités ordinaires d'une valeur nominale de cent euros
(EUR 100,-) chacune, toutes entièrement libérées par un apport en numéraire.

6.4 Tout apport en capital sera comptabilisé sur le compte capital de l'associé concerné, comme exposé à l'Annexe 1.
Le montant total des apports en numéraire s'élevant à quinze mille trois cents euros (EUR 15.300,-) a été entièrement
payé, tel qu'il ressort des certificats bancaires ci-joints.

6.5 Toutes les unités émises par la Société sont et resteront sous forme nominative. Chaque unité est indivisible. Un
registre des Associés sera tenu au siège social de la Société."

Cinquième résolution

L'Assemblée décide de changer la forme juridique de la Société d'une société en commandite simple en une société à
responsabilité limitée, cette résolution prenant effet immédiatement après l'adoption des résolutions suivantes ci-après.

Sixième résolution

L'Assemblée décide de changer la dénomination sociale de la Société en "MLAM 2 properties SARL.

Septième résolution

L'Assemblée décide de changer l'objet social de la Société qui aura désormais la teneur suivante:

L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou entre-
prises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, tous titres et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée quelle qu'elle soit. Elle peut participer à la création, au développement, à la
gestion et au contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un
portefeuille de brevets ou autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uni-
quement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de dette de
toute autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales,
sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder,
grever de charges ou bien créer et accorder des sûretés sur tous ou une partie de ses actifs afin de garantir ses propres
obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou
personne. En tout état de cause, la Société ne peut exercer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir
obtenu l'autorisation requise.

La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à la gestion efficace de ses investissements
et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et autres
risques.
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La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Huitième résolution

L'Assemblée décide de modifier la structure du capital social de la Société qui se présentera désormais comme suit:

Le capital social sera fixé à quinze mille trois cents euros (EUR 15.300,-), représenté par cent cinquante-trois (153)
parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Neuvième résolution

Afin de refléter les résolutions prises ci-dessus, l'Assemblée décide de modifier et de reformuler intégralement le Pacte
de la Société renommé les statuts de la Société et qui auront désormais la teneur suivante:

I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est "MLAM 2 properties SARL" (la Société). La Société est une société
à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.

2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la
commune par décision du gérant unique ou du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit
du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution de l'associé unique ou des associés, adoptée selon les modalités
requises pour la modification des Statuts.

2.2 II peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger
par décision du gérant unique ou du conseil de gérance. Lorsque le gérant unique ou du conseil de gérance estime que
des développements ou événements extraordinaires d'ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents,
et que ces développements ou événements sont de nature à compromettre les activités normales de la Société à son
siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger, le siège social peut être transféré provisoirement
à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances. Ces mesures provisoires n'ont aucun effet sur la nationalité
de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.

3.1 L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, tous titres et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle
de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l'acquisition et la gestion d'un portefeuille de brevets ou
autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission de billets à ordre, d'obligations et de titres et instruments de dette
de toute autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales,
sociétés affiliées ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder,
grever de charges ou bien créer et accorder des sûretés sur tous ou une partie de ses actifs afin de garantir ses propres
obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou
personne. En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir
obtenu l'autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à la gestion efficace de ses investisse-
ments et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d'intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.

4.1. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

4.2. La Société n'est pas dissoute en raison du décès, de la suspension des droits civils, de l'incapacité, de l'insolvabilité,
de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.
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II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social de la Société est fixé à quinze mille trois cents euros (EUR 15.300,-), représenté par cent cinquante-

trois (153) parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, toutes
souscrites et entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution de l'associé unique
ou des associés, adoptée selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales de la Société sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part sociale.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre les associés.
Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales sont librement cessibles aux tiers.
Lorsque la Société a plus d'un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l'accord

préalable des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
Une cession de parts sociales n'est opposable à l'égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la Société

ou acceptée par celle-ci conformément à l'article 1690 du Code Civil.
6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-

santes à cet effet ou que le rachat résulte d'une réduction du capital social de la Société.

III. Gestion – Représentation

Art. 7. Conseil de Gérance.
7.1. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution de l'associé unique ou des

associés, qui fixe la durée de leur mandat. Si plusieurs gérants sont nommés, ils formeront un conseil de gérance (le
Conseil) composé de gérants de classe A et de gérants de classe B. Le(s) gérant(s) ne sont pas nécessairement associé
(s).

7.2. Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans motif) par une résolution de l'associé unique ou des
associés.

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.
8.1. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence

du gérant unique du Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes
à l'objet social.

8.2. Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le gérant unique du Conseil à un ou plusieurs agents
pour des tâches spécifiques.

Art. 9. Procédure.
9.1. Le Conseil se réunit aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige ou sur convocation de deux (2) gérants au

lieu indiqué dans l'avis de convocation, qui en principe, est au Luxembourg.
9.2. Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)

heures à l'avance, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont exposées dans la
convocation à la réunion.

9.3. Aucune convocation n'est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir une parfaite connaissance de l'ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation à
une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant à des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

9.4. Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin d'être représenté à toute réunion du Conseil.
9.5. Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres est présente ou représentée

et au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B est présent ou représenté. Les décisions du Conseil sont
valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les décisions du Conseil sont consignées
dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion et, si aucun président n'a été nommé, par tous les gérants
présents ou représentés.

9.6. Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visioconférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l'ensemble des personnes participant à la réunion de s'identifier, de s'entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion dûment convoquée
et tenue.

Art. 10. Représentation.
10.1. Lorsque la Société est administrée par un Conseil, la Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances

par les signatures conjointes d'un gérant de classe A et d'un gérant de classe B.
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10.2. Lorsque la Société a un gérant unique, la Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature de ce dernier.

10.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toute(s) personne(s) à qui des pouvoirs
spéciaux ont été délégués.

Art. 11. Responsabilité des gérants.

11.1 Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

IV. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires

Art. 12. Pouvoirs et Droits de vote.

12.1. Les résolutions des associés sont adoptées en assemblées générales des associés (l'Assemblée Générale ou les
Assemblées Générales) ou par voie de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires).

12.2 Quand les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires, le texte des résolutions est envoyé à tous les
associés, conformément aux Statuts. Les associés exprimeront leur voix en signant, en un ou plusieurs exemplaires, les
Résolutions Circulaires, qui ensemble constituent un seul et même document.

12.3 Lorsque la Société a un associé unique, ce dernier exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l'Assemblée
Générale. Les décisions de l'associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

12.4 Chaque associé a des droits de vote proportionnels à son actionnariat. Chaque part sociale donne droit à un
vote.

Art. 13. Convocations, Quorum, Majorité et Procédures de vote.

13.1 Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l'initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié du capital social.

13.2 Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l'assemblée, sauf en cas d'urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont exposées
dans la convocation à l'assemblée.

13.3 Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure indiqués dans les convocations.

13.4 Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été dûment convoqués et
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.

13.5 Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne (associé ou non) afin d'être représenté à
toute Assemblée Générale.

13.6 Les résolutions à adopter aux Assemblées Générales ou par Résolutions Circulaires sont adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte à la première Assemblée Générale ou
première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée Générale
ou consultés une seconde fois, et les résolutions sont adoptées à l'Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires à
la majorité des voix exprimées, indépendamment de la proportion du capital social représenté.

13.7 Les Statuts sont uniquement modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au
moins les trois-quarts du capital social.

13.8 Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l'engagement d'un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social et Assemblée générale annuelle des associés.

14.1. L'exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente et un (31) décembre de la même année.

14.2. Chaque année, le gérant unique ou le Conseil doit dresser le bilan et le compte de résultats conformément à la
Loi, ainsi qu'un inventaire indiquant la valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements
de la Société ainsi que les dettes du ou des gérants et des associés envers la Société.

14.3. Chaque associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social.

14.4 Le bilan et le compte de résultats sont approuvés à l'Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions Circulaires
dans un délai de six (6) mois à compter de la clôture de l'exercice social.

Art. 15. Réviseurs d'entreprises.

15.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d'entreprises, dans les cas prévus par
la loi.

15.2 Les associés nomment les réviseurs d'entreprises, le cas échéant, et fixent leur nombre, rémunération et la durée
de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans.

Les réviseurs d'entreprises sont rééligibles.
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Art. 16. Affectation des bénéfices.
16.1. Cinq pour cent (5%) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve légale. Cette affectation

cesse d'être exigée lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.
16.2. Les associés décident de l'affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent affecter ce bénéfice au

paiement d'un dividende, l'affecter à un compte de réserve ou le reporter.
16.3. Des acomptes sur dividende peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le gérant unique ou par le Conseil;
(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d'émission)

suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des
bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à la réserve
légale;

(iii) la décision de distribuer des acomptes sur dividende doit être adoptée par le gérant unique ou le Conseil dans les
deux (2) mois suivant la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et
(v) si les acomptes sur dividende qui ont été distribués dépassent les bénéfices distribuables à la fin de l'exercice social,

les associés doivent reverser l'excédent à la Société.

VI. Dissolution - Liquidation

17.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution de l'associé unique ou des associés adoptée
avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant les trois-quarts du capital social. L'associé unique
ou les associés nomment un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, pour réaliser la liquidation et déterminent leur
nombre, pouvoirs et rémunération. Sauf décision contraire de(s) associé(s), le(s) liquidateur(s) est (sont) investi(s) des
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et payer les dettes de la Société.

17.2. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d'entre eux.

VII. Dispositions générales

18.1. Les convocations et communications, et respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les résolutions
circulaires sont établies par écrit, télégramme, fax, e-mail ou tout autre moyen de communication électronique généra-
lement accepté.

18.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

18.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des résolutions circulaires peuvent être apposées
sur un seul document ou sur plusieurs copies d'une résolution identique.

18.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légales d'ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Dixième résolution

L'Assemblée décide d'enregistrer que suite à (i) l'augmentation de capital avant la conversion de la Société en société
à responsabilité limitée et (ii) en conséquence de ladite conversion, l'actionnariat dans la Société se présente comme suit:

- MLAM GP . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 parts sociales
- MLAM 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 parts sociales
- MLAM 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 parts sociales
- MLAM 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 parts sociales
- MLAM 4 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 parts sociales
- MLAM 5 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30 parts sociales
- Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 parts sociales

Onzième résolution

L'Assemblée décide de prendre acte de la démission de l'associé commandité de la Société, MLAMGP, avec effet
immédiat et d'accorder décharge pleine et entière pour l'exercice de son mandat.

Douzième résolution

L'Assemblée décide de nommer à compter de la date des présentes, pour une durée indéterminée, Cedric Gabilla, né
le 12 novembre 1975 à Abidjan, Côte d'Ivoire, demeurant professionnellement à 2, King Edward Street, EC1A 1HQ
Londres, Royaume-Uni and John Katz né le 22 novembre 1966 à Manhasset (Etats-Unis d'Amérique) demeurant profes-
sionnellement à Merrill Lynch Global Principal Investments, 4, World Financial Center, 9 th floor, New York, NY10080,
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USA, en qualité de gérants de classe A et Wim Rits né le 14 juin 1970 à Merksem (Belgique), demeurant professionnel-
lement à 46A, avenue J.F.Kennedy, L-1855 Luxembourg et Gerald Welvaert, né le 15 juillet 1977 à Uccle (Belgique),
demeuramt professionnellement à 46A, avenue J.F.Kennedy, L-1855 Luxembourg en qualité de gérants de classe B de la
Société, qui forment ensemble le conseil de gérance de la Société.

Treizième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à tout avocat ou employé de Loyens & Loeff ainsi qu'à tout employé de Equity Trust Co.
(Luxembourg) S.A. afin de procéder pour le compte de la Société à (i) l'inscription des unités nouvellement émises de la
Société et (ii) au changement de la forme juridique de la Société.

Déclaration

La transformation de la forme juridique de la Société d'une société en commandite simple en une société à respon-
sabilité limitée n'est pas soumise au droit d'apport selon les modalités de l'art. 4 a) de la loi du 29 décembre 1971.

Estimation des frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de quelque nature que ce soit qui incombent à la Société en raison du
présent acte s'élèvent approximativement à mille six cents euros (EUR 1.600,-).

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
est rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte ayant été faite aux mandataires des parties comparantes, lesdits mandataires ont signé en-
semble avec le notaire le présent acte original.

Signé: S. Arvieux, C. Benedetti, M. Roche et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 décembre 2008. LAC/2008/52772. Reçu cinquante et un euros Eur 0,50% = 51,-

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication
au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 janvier 2009. Martine SCHAEFFER.

Référence de publication: 2009007685/5770/837.

(090006083) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Secutrafic S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3961 Ehlange, 7A, Am Brill.

R.C.S. Luxembourg B 133.232.

Le Bilan au 31.12.2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Pour Secutrafic S.A.
Signature

Référence de publication: 2009007997/1113/13.

Enregistré à Luxembourg, le 8 janvier 2009, réf. LSO-DA01940. - Reçu 18,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Pentair Asia Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 30.421.269,00.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 16, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 81.548.

It is reminded that the draft terms of merger between:

1) Pentair Asia Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée (private limited liability company) duly incorporated
and validly existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, with a share capital of EUR 30,432,234, having
its registered office at 16, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, and registered with the
Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés (Trade and Companies Register) under number B 81.548 (the "Sur-
viving Company"); and
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2) Pentair Holdings S.à r.l., a société à responsabilité limitée (private limited liability company) duly incorporated and
validly existing under the laws of the Grand-Duchy of Luxembourg, with a share capital of EUR 25,550,000, having its
registered office at 16, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, and registered with the Lux-
embourg Registre de Commerce et des Sociétés (Trade and Companies Register) under number B 105.546 (the "Merged
Company"),

regarding the merger of the Merged Company into the Surviving Company (the "Merger") have been published on
November 27, 2008 in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations (Official Gazette) number 2,841, p. 136,360
(the "Draft Terms of Merger").

It is also reminded that pursuant to Article 264 c) of the law of August 10, 1915 concerning commercial companies as
amended from time to time, and in accordance with the Draft Terms of Merger, the shareholder(s) of the Surviving
Company were entitled to require, within one month as of the publication of the Drafts Terms of Merger, that an
extraordinary general meeting of the shareholder(s) of the Surviving Company be convened in order to decide whether
to approve the merger.

As of December 28, 2008, no shareholder of the Surviving Company having exercised such right, the Merger is there-
fore effective.

Suit la traduction française de ce qui précède:

Il est rappelé qu'un projet de fusion entre:

1) Pentair Asia Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, au capital social de EUR
30,432,234 ayant son siège social au 16, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et immatri-
culée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 81.548 (le "Société
Absorbante"); et

2) Pentair Holdings S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, au capital social de EUR
25,550,000, ayant son siège social au 16, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, et imma-
triculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 105.546 (le "Société
Absorbée"),

relatif à la fusion par absorption de la Société Absorbée par la Société Absorbante (la "Fusion") a été publié le 27
novembre 2008, au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations portant le numéro 2.841, page 136.360 (le "Projet
de Fusion").

Il est également rappelé qu'en vertu l'article 264 c) de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée, et conformément au Projet de Fusion, le(s) associé(s) de la Société Absorbante étaient en droit de
requérir, durant le mois suivant la publication du Projet de Fusion, la convocation d'une assemblée générale extraordinaire
du/des associé(s) de la Société Absorbante afin qu'elle se prononce sur la fusion.

Au 28 décembre 2008, aucun associé de la Société Absorbante n'ayant exercé son droit de requérir une telle convo-
cation, la Fusion est donc effective.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2009007896/9396/53.

Enregistré à Luxembourg, le 7 janvier 2009, réf. LSO-DA01770. - Reçu 16,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(090005274) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Iberian Capital Fund III (SCA), Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 140.048.

In the year two thousand and eight, on the twenty-fourth day of December.

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

Was held an extraordinary general meeting of the partners (the Meeting) of Iberian Capital Fund III (SCA), a société
en commandite par actions, having its registered office at 19-21, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, with
registration with the Luxembourg register of commerce and companies under number B 140.048 (the Partnership),
incorporated pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx dated June 26, 2008, published in the Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations N° 1873 on July 30, 2008. On July 21, 2008, the share capital of the Company has been
increased pursuant to a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, by an amount of five hundred
seventy thousand Euro (570,000.- €) so as to raise it from its initial amount of thirty-one thousand Euro (31,000.- €) to
six hundred one thousand Euro (601,000.- €) by the issue of fifty-seven thousand (57,000) new fully paid ordinary shares
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without a par value. The share capital increase has been published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
N° 2156 on September 4, 2008.

The Meeting was opened at 11.30 am, by Olivia Tournier, attorney-at-law, with professional address in Luxembourg,
being in the chair.

The Chairman appointed as Secretary, Jérôme Mullmaier, lawyer, with professional address in Luxembourg.
The Meeting elected as Scrutineer, Hélène Hertgen, private employee, with professional address in Luxembourg.
The bureau formed, the Chairman declared and requested the notary to state that:
I.- The partners present or represented and the number of shares held by them are indicated on an attendance list.

This list and the proxies, after having been signed ne varietur by the appearing persons and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed for registration purposes.

II.- It appears from said attendance list shows that 100% of the share capital of the Partnership, i.e. one (1) management
share and 60,099 (sixty thousand and ninety-nine) ordinary shares in registered form without par value, all subscribed
and fully paid-up, is represented at the present extraordinary general meeting so that the Meeting is validly constituted
can validly decide on all the issues on the agenda, which is known by all the partners.

III.- The agenda of the Meeting is the following:
1. Waiver of the convening notices;
2. Decrease of the issued share capital of the Company by an amount of thirty thousand nine hundred ninety Euro

(30,990.- €) from its present amount of six hundred one thousand Euro (601,000.- €) to five hundred seventy thousand
ten Euro (570,010.- €) by the redemption and immediate cancellation of the three thousand ninety-eight (3,098) ordinary
shares held by Iberian Capital III Fund Management S.à r.l. and the sole (1) ordinary share held by Mr. Pascal Verdin-Pol;

3. Subsequent amendment of article 5.1 of the articles of association of the Company in order to reflect the above
decrease of the share capital;

4. Amendment of the share register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority
given to the general partner of the Company, any lawyer or employee of Loyens & Loeff and any employee of Société
Européenne de Banque S.A. to proceed on behalf of the Company to the said changes; and

5. Miscellaneous.
III. That the Partners have taken the following resolutions:

(1) First resolution

The Meeting resolves to waive any and all convening notices, the partners of the Company having been duly convened
and having perfect knowledge of the agenda, which has been communicated to them in advance.

(2) Second resolution

The Meeting resolves to decrease the issued share capital of the Company by an amount of thirty thousand nine
hundred ninety Euro (30,990.- €) from its present amount of six hundred one thousand Euro (601,000.-€) to five hundred
seventy thousand ten Euro (570,010.- €) by the redemption and immediate cancellation of the three thousand ninety-
eight (3,098) ordinary shares held by Iberian Capital III Fund Management S.à r.l. and the sole (1) ordinary share held by
Mr. Pascal Verdin-Pol.

As a consequence of the above, the Meeting resolves to pay the thirty thousand nine hundred ninety Euro (30,990.-
€) redemption price respectively to Iberian Capital III Fund Management S.à r.l., holder of three thousand ninety-eight
(3,098) ordinary shares and to Mr. Pascal Verdin-Pol, holder of one (1) ordinary share, which thereby cease to be holders
of ordinary shares in the Company.

(3) Third resolution

The Meeting resolves to subsequently amend article 5.1 of the articles of association of the Company in order to
reflect the above decrease of the share capital so that it shall henceforth be read as follows:

5.1. "The Partnership's corporate capital is set at five hundred seventy thousand ten Euro (570,010.- €) consisting of
one (1) management share and fifty-seven thousand (57,000) ordinary shares, in registered form without par value, all
subscribed and fully paid-up."

(4) Fourth resolution

The Meeting resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes with power
and authority given to the general partner of the Company, any lawyer or employee of Loyens & Loeff and any employee
of Société Européenne de Banque S.A. to proceed on behalf of the Company to the said changes.

There being no further business on the agenda, the Chairman adjourns the meeting at 12.00 p.m.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of the deed.
The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing

persons, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing persons
and in case of discrepancies between the English and French version, the English version shall prevail.
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The document having been read and translated to the persons appearing, said persons appearing signed with Us, the
notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille huit, le vingt-quatrième jour du mois de décembre.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire, résidant à Luxembourg-ville, Grand Duché de Luxembourg,

S'est tenue une assemblée générale extraordinaire des associés (l'"Assemblée") de Iberian Capital Fund III (SCA), une
société en commandite par actions, ayant son siège social au 19-21, boulevard Prince Henri, L-1724 Luxembourg, imma-
triculée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 140.048 (la "Société"), constituée
suivant un acte de Maître Henri Hellinckx en date du 26 juin 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations N° 1873 le 30 juillet 2008. Le 21 juillet 2008, le capital social de la Société a été augmenté suivant un acte de
Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, d'un montant de cinq cent soixante dix mille euros (570.000,-
€) pour le porter de son montant initial de trente et un mille euros (31.000,- €) à six cent un mille euros (601.000,- €)
par l'émission de cinquante sept mille (57.000) nouvelles actions ordinaires sans valeur nominale entièrement libérées.
L'augmentation de capital a été publiée au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N° 2156 le 4 septembre
2008.

L'Assemblée a été ouverte à 11.30 heures par Olivia Tournier, avocat, résidant professionnellement au Luxembourg,
comme Président.

Le Président a élu comme Secrétaire, Jérôme Mullmaier, juriste, résidant professionnellement au Luxembourg.

L'Assemblée a élu comme Scrutateur, Hélène Hertgen, employé privé, résidant professionnellement au Luxembourg.

Le bureau formé, le Président déclare et requiert le notaire instrumentant de retenir ce qui suit:

I.- Les associés présents ou représentés et le nombre de parts détenues par chacun est renseigné sur une liste de
présence. Cette liste, ensemble avec les procurations, après avoir été signées ne varietur par les personnes présentes et
le notaire soussigné, resteront annexées au présent acte aux fins d'enregistrement.

II.- Il ressort de cette liste de présence renseigne que 100% du capital social de la Société, à savoir une (1) action
d'associé commandité et 60.099 (soixante mille quatre-vingt dix-neuf) actions ordinaires sous forme nominatives sans
valeur nominale, toutes souscrites et entièrement libérées, est représenté à la présente assemblée générale extraordinaire
de sorte que l'Assemblée peut valablement décider sur tous les points figurant à l'ordre du jour, dont tous les associés
ont connaissance.

III.- L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

1. Renonciation aux convocations;

2. Réduction du capital social émis de la Société d'un montant de trente mille neuf cent quatre-vingt dix euros (30.990,-
€) de son montant actuel de six cent un mille euros (601.000,- €) à cinq cent soixante-dix mille dix euros (570.010,- €)
par le rachat et l'annulation immédiate des trois mille quatre-vingt dix-huit (3.098) actions ordinaires détenues par Iberian
Capital III Fund Management S.à r.l. et l'unique (1) action ordinaire détenue par M. Pascal Verdin-Pol;

3. Modification consécutive de l'article 5.1 des statuts de la Société pour refléter la réduction susmentionnée du capital;

4. Modification du registre des actionnaires de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-dessus avec pouvoir
et autorité donnés au gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Loyens & Loeff et à tout employé de Société
Européenne de Banque S.A. de procéder au nom de la Société auxdites modifications; et

5. Divers.

III. Que les associés ont pris les résolutions suivantes:

(1) Première résolution

L'Assemblée décide de renoncer à toutes convocations, les associés de la Société ayant été dûment convoqués et
ayant une connaissance parfaite de l'ordre du jour qui leur a été communiqué à l'avance.

(2) Deuxième résolution

L'Assemblée décide de réduire le capital social émis de la Société d'un montant de trente mille neuf cent quatre-vingt
dix euros (30.990,- €) de son montant actuel de six cent un mille euros (601.000,- €) à cinq cent soixante-dix mille dix
euros (570.010,- €) par le rachat et l'annulation immédiate des trois mille quatre-vingt dix-huit (3.098) actions ordinaires
détenues par Iberian Capital III Fund Management S.à r.l. et l'unique (1) action ordinaire détenue par M. Pascal Verdin-
Pol.

En conséquence de ce qui précède, l'Assemblée décide de payer le prix de rachat de trente mille neuf cent quatre-
vingt dix euros (30.990,- €) respectivement à Iberian Capital III Fund Management S.à r.l., détenteur de trois mille quatre-
vingt dix-huit (3.098) actions ordinaires et M. Pascal Verdin-Pol, détenteur de une (1) action ordinaire, qui dès lors cessent
d'être les détenteurs d'actions ordinaires dans la Société.
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(3) Troisième résolution

L'Assemblée décide de modifier de façon subséquente l'article 5.1 des statuts de la Société afin de refléter la réduction
de capital spécifiée ci-dessus et décide que cet article aura la formulation suivante:

5.1 "Le capital social souscrit de la Société est fixé à cinq cent soixante-dix mille dix euros (570.010,- €) représenté
par une (1) action d'Associé Commandité et cinquante-sept mille (57.000) actions ordinaires, sous forme nominatives,
sans valeur nominale, toutes souscrites et entièrement libérées."

(5) Cinquième résolution

L'Assemblée décide de modifier le registre des actionnaires de la Société afin d'y faire figurer les modifications ci-dessus
avec pouvoir et autorité donnés au gérant de la Société, à tout avocat ou employé de Loyens & Loeff et à tout employé
de Société Européenne de Banque S.A. de procéder au nom de la Société auxdites modifications.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, le Président décide d'ajourner l'Assemblée à midi.

En foi de quoi le présent acte notarié a été établi à Luxembourg, le jour figurant en tête du présent document.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, indique que, sur demande des personnes se présentant susnom-

mées, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française, sur demande des personnes se présentant et
qu'en cas de divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Après lecture faite de l'acte aux personnes se présentant, que le notaire connaît par leur nom, prénom, état civil et
résidence, les personnes susnommées ont signé le présent acte original avec le notaire.

Signé: O. TOURNIER, J. MULLMAIER, H. HERTGEN et H. HELLINCKX.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 29 décembre 2008. Relation: LAC/2008/52673. Reçu douze euros (12,- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.
POUR COPIE CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 janvier 2009. Henri HELLINCKX.

Référence de publication: 2009007791/242/147.
(090005512) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Nord Est Investment Partners S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 78.754.

Le bilan 30 juin 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12/01/2009.
NORD EST INVESTMENT PARTNERS S.A.
Vincenzo MONTANO / Angelo DE BERNARDI
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009007852/545/15.
Enregistré à Luxembourg, le 8 janvier 2009, réf. LSO-DA02214. - Reçu 26,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090005849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Monat S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 86.270.

Le bilan au 31 décembre 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12/01/2009.
MONAT S.A.
DONATI Régis / HEITZ Jean-Marc
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2009007867/545/15.
Enregistré à Luxembourg, le 9 janvier 2009, réf. LSO-DA02428. - Reçu 22,0 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(090005865) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 13 janvier 2009.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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